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1 Introduction

1.1 Au sujet de ce document

La notice d'origine a été rédigée en langue allemande. 
Toutes les autres notices rédigées dans des langues 
différentes sont des traductions du document d'ori-
gine.

Cette notice comprend une copie de la déclaration de 
conformité CE.

Cette déclaration perdra toute validité en cas de modi-
fication technique des modèles mentionnés exécutée 
sans notre aval.

1.2 Structure du manuel

Le manuel est divisé en différents chapitres. Chaque 
chapitre comporte un titre représentatif de ce qui va 
être décrit dans le chapitre en question.

La table des matières sert également de référence 
sommaire, car tous les paragraphes importants y sont 
indiqués par un titre.

Toutes les instructions et les consignes de sécurité 
importantes sont mises en évidence. Les informations 
exactes concernant la structure de ces textes figurent 
au chapitre 2 « Sécurité ».

1.3 Qualification du personnel

Le personnel travaillant sur ou avec le produit doit être 
qualifié pour cela ; les travaux relatifs à l'électricité sont 
par exemple du ressort exclusif d'un électricien profes-
sionnel. Toutes les personnes intervenant sur le pro-
duit doivent être majeures.

En outre, les dispositions nationales en matière de pré-
vention des accidents doivent être observées par le 
personnel de service et de maintenance.

Par ailleurs, il est nécessaire de s’assurer que le person-
nel a bien lu et compris les instructions contenues dans 
ce manuel d'utilisation et de maintenance. Le fabricant 
est tenu de commander une version de ce manuel dans 
la langue correspondante le cas échéant.

Les personnes (enfants compris) présentant des capa-
cités physiques, sensorielles ou mentales réduites ne 
sont pas autorisées à exploiter le produit, à moins que 
des personnes qualifiées ne les instruisent en se por-
tant garantes de leur sécurité. 

Veillez à ce que les enfants ne jouent pas avec le pro-
duit.

1.4 Abréviations et termes techniques

Ce manuel de service et de maintenance emploie diffé-
rents termes techniques et abréviations.

1.4.1 Abréviations
• TSVP = tournez s'il vous plaît
• env. = environ
• c.-à-d. = c'est-à-dire
• maximum = maximal, maximum
• etc. = et caetera
• cf. = référez-vous à

• p. ex. = par exemple

1.4.2 Termes techniques

Marche à sec

Le produit fonctionne à plein régime mais il n’y a pas de 
fluide refoulé. Tout fonctionnement à sec est formelle-
ment interdit ; installez un dispositif de sécurité le cas 
échéant.

Protection contre la marche à sec

La protection contre la marche à sec doit arrêter auto-
matiquement le produit lorsque l’eau est en-dessous 
du niveau de recouvrement minimum. Ceci est possible 
avec le montage d’un interrupteur à flotteur ou d’un 
capteur de niveau

Commande de niveau

La commande de niveau met le produit automatique-
ment en marche ou à l’arrêt pour différents niveaux de 
remplissage. Ceci est possible avec le montage d’un ou 
deux interrupteurs à flotteur.

1.5 Illustrations

Les illustrations peuvent être factices ou des dessins 
originaux des produits. Une autre représentation n’est 
pas envisageable en raison de la diversité de nos pro-
duits et des différentes tailles dues au système modu-
laire. Des représentations plus précises accompagnées 
des dimensions figurent sur la fiche de dimensions, 
l’aide à la planification et/ou le plan de montage.

1.6 Droits d'auteur

Le fabricant se réserve les droits d’auteur de ce manuel 
de service et de maintenance. Ce manuel est rédigé à 
l'attention du personnel de montage, service et main-
tenance. Il contient des consignes et des dessins tech-
niques dont toute reproduction complète ou partielle 
est interdite. Il ne doit être ni diffusé ni utilisé à des fins 
destinées à la concurrence, ni être transmis à un tiers.

1.7 Réserve de modifications

Le constructeur est le seul habilité à procéder à des 
modifications techniques au niveau des installations et/
ou des pièces de montage. Ce manuel de service et de 
maintenance se rapporte au produit spécifié sur la page 
de titre.

1.8 Garantie

Ce chapitre contient les instructions générales concer-
nant la garantie. Toute clause contractuelle a toujours 
priorité et n’est pas rendue caduque par ce chapitre !

Le fabricant s’engage à éliminer toute défaillance exis-
tante sur un des produits vendus si les conditions sui-
vantes sont respectées :

1.8.1 Généralités
• Il s’agit de défauts relatifs à la qualité du matériau, la 

fabrication et/ou la construction.
• Les défaillances ont été rapportées par écrit au fabri-

cant pendant la durée de garantie contractuelle.



Français

46 WILO SE 07/2014 V4.1

• Le produit n’a été exploité qu’en conformité avec les 
conditions d’exploitation.

• Tous les dispositifs de sécurité et de surveillance ont 
été branchés et contrôlés par des professionnels.

1.8.2 Durée de la garantie

Sauf indication contractuelle contraire, la durée de 
garantie est de 12 mois après la mise en service ou de 
18 mois au plus à partir de la date de livraison. Les 
clauses contractuelles différentes doivent être men-
tionnées par écrit dans la confirmation de commande. 
Elles sont au moins valable jusqu’à la fin de la durée de 
garantie négociée pour le produit.

1.8.3 Pièces de rechange, ajouts et transformations

Utiliser uniquement les pièces de rechange originales 
du fabricant pour les réparations, le remplacement de 
pièces ainsi que les ajouts à la construction et les 
transformations. Seules ces pièces garantissent une 
durée de vie et une sécurité maximales. Ces pièces ont 
été conçues spécialement pour nos produits. Toute 
utilisation de pièces d’autre fabrication et tout ajout ou 
transformation non agréés par le constructeur peuvent 
gravement endommager le produit et/ou blesser gra-
vement des personnes.

1.8.4 Entretien

Les travaux de maintenance et d’inspection stipulés 
doivent être exécutés à intervalles réguliers. Ces tra-
vaux ne doivent être effectués que par un personnel 
autorisé, qualifié et formé à cet effet. Les travaux de 
maintenance qui ne sont pas mentionnés dans ce 
manuel de service et de maintenance et tous les tra-
vaux de réparation, quelle que soit leur nature, ne doi-
vent être réalisés que par le fabricant et par les ateliers 
après-vente agréés.

1.8.5 Dommages au niveau du produit

Des dommages ainsi que des pannes pouvant entraver 
la sécurité doivent immédiatement être éliminés 
conformément aux prescriptions par du personnel spé-
cialement formé à cet effet. Le produit ne doit être uti-
lisé que s’il ne présente aucune anomalie technique. 
Pendant la durée de garantie contractuelle, la répara-
tion du produit ne doit être réalisée que par le fabri-
cant et/ou un atelier de réparation agréé ! Le fabricant 
se garde le droit de faire envoyer par l’exploitant le 
produit endommagé dans l’atelier pour l’examiner.

1.8.6 Exclusion de garantie

Nous déclinons toute responsabilité ou droit à la 
garantie dans le cas de dommages survenant sur le 
produit dans une ou plusieurs des conditions 
suivantes :

• mauvais dimensionnement de la part du fabricant dû à 
des données insuffisantes ou erronées provenant de 
l’exploitant ou du client ;

• non-observation des consignes de sécurité, réglemen-
tations et exigences en vigueur selon la législation alle-
mande et/ou locale et selon ce manuel de service et de 
maintenance ;

• utilisation non conforme
• entreposage et transport non conformes ;

• montage/démontage non réglementaire ;
• maintenance insuffisante ;
• réparation non conforme ;
• vices dans les fondations ou dans les travaux de 

construction ;
• influences chimiques, électrochimiques et électriques ;
• usure.

La responsabilité du fabricant exclut toute responsabi-
lité pour des dégâts survenant sur des personnes, 
dégâts matériels ou dommages sur la propriété.

2 Sécurité

Ce chapitre contient toutes les consignes de sécurité 
et instructions techniques générales. Vous trouverez 
des consignes de sécurité et instructions techniques 
spécifiques dans les chapitres suivants. Durant les dif-
férentes phases de vie (montage, utilisation, mainte-
nance, transport, etc.) du produit, il convient de 
respecter toutes les consignes et instructions. Il 
incombe à l'exploitant de s'assurer que l'ensemble du 
personnel respecte ces consignes et instructions.

2.1 Instructions et consignes de sécurité

Ce manuel contient des instructions et des consignes 
de sécurité concernant les dommages matériels et cor-
porels. Les instructions et les consignes de sécurité se 
distinguent de la manière suivante afin de faciliter la 
tâche des personnels :

2.1.1 Instructions

Les instructions sont indiquées en gras. Le texte 
qu’elles contiennent renvoie au texte précédent ou à 
certains paragraphes de chapitre, ou met en évidence 
des instructions succinctes.

Exemple :
Les produits contenant de l’eau potable doivent
être stockés à l’abri du gel !

2.1.2 Consignes de sécurité

Les consignes de sécurité sont représentée en gras et 
sont légèrement en retrait. Elles commencent toujours 
par un mot signal.

Les consignes qui ne concernent que les dommages 
matériels sont en gris et sans symbole de sécurité.

Les consignes relatives aux dommages corporels sont 
indiquées en noir et accompagnées d’un symbole de 
sécurité. Les symboles de danger, d’interdiction ou 
d’obligation ont une fonction de symbole de sécurité.
Exemple :

Symbole de danger : danger d’ordre général

Symbole de danger (relatif au courant électrique p. 
ex.)
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Les symboles de sécurité sont conformes aux direc-
tives et réglementations générales de type DIN, ANSI p. 
ex.

Chaque consigne de sécurité commence par un des 
termes d’avertissement suivants :

• Danger
Les personnes prennent un risque de blessures graves 
ou sont en danger de mort.

• Avertissement
Les personnes prennent un risque de blessures graves.

• Attention
Les personne prennent un risque de blessures.

• Attention (remarque sans symbole)
Risque d’importants dommages matériels ou de des-
truction totale.

Les consignes de sécurité commencent par le terme 
d’avertissement et la désignation du danger, suivis par 
la source du danger, les conséquences possibles et une 
consigne d’évitement du danger.

Exemple :
Attention aux pièces en rotation.
La roue en rotation présente un risque d’écrase-
ment et de section des membres. Arrêtez le pro-
duit et immobilisez la roue.

2.2 Consignes générales de sécurité
• Il est formellement interdit de procéder seul au mon-

tage du produit dans des pièces ou des puits. La pré-
sence d'une deuxième personne est obligatoire.

• Tous les travaux (montage, démontage, maintenance, 
installation) doivent uniquement être exécutés sur le 
produit à l'arrêt. Le produit doit être arrêté et verrouillé 
contre toute remise en marche éventuelle. Toutes les 
pièces en rotation doivent être immobilisées.

• L’opérateur doit signaler immédiatement à son res-
ponsable tout dysfonctionnement ou toute irrégula-
rité.

• L’opérateur est tenu de mettre la machine immédiate-
ment à l’arrêt dès que surviennent des anomalies 
représentant une mise en danger. C'est-à-dire :
• la défaillance des dispositifs de sécurité et/ou de 

surveillance ;
• l'endommagement de pièces importantes ;
• l'endommagement de dispositifs et lignes élec-

triques ainsi que d'isolants.
• Les outils et autres objets doivent être stockés aux 

endroits prévus à cet effet afin de garantir une manipu-
lation sûre.

• En cas de travaux en locaux fermés, veillez à ce que ces 
derniers soient bien aérés.

• En cas de travaux de soudage et/ou de travaux exécu-
tés à l’aide d’appareils électriques, veuillez prendre les 
mesures nécessaires afin d'éviter tout risque d’explo-
sion.

• Seuls les accessoires d’élingage légalement autorisés et 
reconnus comme tels peuvent être utilisés.

• Les accessoires d'élingage doivent être adaptés aux 
conditions d'exploitation existantes (conditions 
météorologiques, dispositif d'enclenchement, charge 
etc.) et conservés soigneusement.

• Les équipements mobiles servant à lever des charges 
doivent être utilisés de sorte que la stabilité de l'équi-
pement soit garantie pendant l'utilisation.

• Prenez les mesures appropriées lors de l'utilisation 
d’équipements mobiles servant à lever des charges non 
guidées afin d’empêcher celles-ci de basculer, glisser, 
se déplacer, etc.

• Prenez toutes les mesures nécessaires pour que per-
sonne ne séjourne sous les charges suspendues. De 
plus, il est interdit de déplacer des charges suspendues 
en les faisant passer au-dessus de postes de travail où 
se trouvent des personnes.

• Les tâches de coordination doivent au besoin être 
confiées à une seconde personne lors de l'utilisation 
d'équipements mobiles servant à lever les charges (en 
cas de mauvaise visibilité par exemple).

• La charge à soulever doit être transportée de manière 
que personne ne soit blessé en cas de panne d'électri-
cité. Si ces travaux sont effectués en plein air, ils doi-
vent être interrompus en cas de dégradation des 
conditions météorologiques.
Ces consignes doivent être strictement respec-
tées. Le non-respect de ces consignes peut
entraîner des dommages corporels et/ou
d'importants dommages matériels.

2.3 Conformité aux directives

Ce produit satisfait à
• différentes directives européennes,
• différentes normes harmonisées,
• et différentes normes nationales.

Les informations exactes concernant les directives et 
les normes utilisées figurent dans la déclaration de 
conformité CE.

Pour l’utilisation, le montage et le démontage du pro-
duit, différentes dispositions nationales sont égale-
ment imposées. Il s’agit de la prévention des accidents, 
des réglementations VDE, de la législation relative à la 
sécurité des appareils etc.

2.4 Marquage CE

Le symbole CE se trouve à proximité de la plaque 
signalétique ou est apposé sur celle-ci. La plaque 
signalétique est fixée sur le bâti du moteur ou sur le 
cadre.

2.5 Travaux électriques

Nos produits électriques sont alimentés par courant 
alternatif ou triphasé. Observez les réglementations 
locales (norme VDE 0100 etc.). Reportez-vous au cha-
pitre « Branchement électrique » en ce qui concerne le 

Symbole d’interdiction (relatif à une entrée interdite 
p. ex.)

Symbole d’obligation (de porter un équipement de 
protection individuelle p. ex.)
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raccordement. Observez les consignes techniques 
impérativement.
Si le produit a été mis à l’arrêt par un dispositif de
sécurité, attendez l’élimination de la panne avant
toute remise en service.

2.6 Branchement électrique

L’opérateur doit connaître la ligne d’alimentation élec-
trique du produit ainsi que les moyens de mise à l’arrêt 
de celui-ci. Nous préconisons le montage d’un disjonc-
teur différentiel (RCD).

Observez les réglementations et normes nationales en 
vigueur ainsi que les consignes du fournisseur d’éner-
gie.

Lors du raccordement du produit à l’installation de dis-
tribution électrique, veuillez, surtout si vous utilisez des 
appareils électroniques tels que commandes de démar-
rage en douceur ou convertisseurs de fréquence, 
observer les consignes du constructeur de commuta-
teurs afin de respecter les conditions de compatibilité 
électromagnétique (CEM). Les lignes d’alimentation 
électrique et de commande peuvent requérir des dis-
positifs de protection supplémentaires (câbles blindés, 
filtres p. ex.) le cas échéant.
Le branchement n’est autorisé que si les appa-
reils de distribution sont conformes aux normes
harmonisées définies par l’UE. Les téléphones
mobiles peuvent également perturber le fonc-
tionnement de l’installation.

2.7 Mise à la terre

Nos produits (groupe, dispositifs de sécurité, poste de 
commande et dispositif auxiliaire de levage inclus) doi-
vent être mis à la terre. Si des personnes sont suscep-
tibles d'entrer en contact avec le produit et le fluide 

véhiculé (sur des chantiers etc.), la connexion doit être 
également protégée par un disjoncteur différentiel.
Les groupes de pompage sont immersibles et
conformes aux normes en vigueur de la classe de
protection IP 68.

Le boîtier des appareils de commande et leurs
notices indiquent la classe de protection.

2.8 Dispositifs de sécurité et de surveillance

Nos produits peuvent être équipés de dispositifs de 
sécurité et de surveillance mécaniques (filtre d'aspira-
tion par exemple) et/ou électriques (capteur de tempé-
rature, contrôle de zone étanche par exemple). Ces 
dispositifs doivent être montés ou raccordés.

Les dispositifs électriques comme les capteurs de tem-
pérature et les interrupteurs à flotteur doivent — avant 
la mise en service — être branchés et leur fonctionne-
ment contrôlé par un électricien.

Notez que le bon fonctionnement de certains disposi-
tifs requiert l'installation d'un appareil de commande, 
une résistance CTP et une sonde PT100 p. ex. Cet 
appareil de commande peut être mis à disposition par 
le fabricant ou l’électricien.
Le personnel doit connaître les dispositifs et leurs
fonctions.

2.9 Procédure d’exploitation

Lors de l’utilisation du produit, il convient de respecter 
les lois et les dispositions en vigueur sur le lieu 
d’exploitation en matière de sécurité du poste de tra-
vail, de prévention des accidents et de manipulation de 
machines électriques. Afin de garantir la sécurité du 
déroulement du travail, l’exploitant est chargé de défi-
nir les tâches de chaque membre du personnel. 
L’ensemble du personnel est responsable du respect 
des dispositions.

Le produit est équipé de pièces mobiles. Ces pièces 
tournent lors du fonctionnement afin de pouvoir refou-
ler le fluide. Certaines substances du fluide véhiculé 
peuvent entraîner la formation d’arêtes tranchantes au 
niveau de ces pièces.

Danger d’électrocution
Toute maniement non conforme ou incorrect du
courant électrique représente un danger de mort.
Ces travaux ne doivent être réalisés que par un
électricien habilité.

Attention à l’humidité
Lorsque de l’humidité pénètre dans un câble, ce
dernier ainsi que le produit concerné sont
endommagés. N’immergez jamais l’extrémité du
câble dans le fluide véhiculé ou tout autre liquide.
Isolez impérativement les fils non utilisés.

Attention aux radiations électromagnétiques
Les radiations électromagnétiques mettent les
personnes porteuses de stimulateurs cardiaques
en danger de mort. Mettez une signalisation adé-
quate en place autour de l’installation et informez
les personnes concernées.

Attention
Il est interdit d'exploiter le produit si les disposi-
tifs de sécurité et de surveillance ont été retirés,
endommagés et/ou s'ils ne fonctionnent pas.

Attention aux pièces en rotation
Les pièces en rotation présentent un risque
d’écrasement ou de section des membres.
N’introduisez jamais les mains dans l’hydraulique
ou dans les pièces en rotation.

Eteignez le produit, coupez-le du secteur et pro-
tégez-le de toute remise en marche non autori-
sée avant tous les travaux d’entretien ou de
réparation. Attendez l’immobilisation complète
des pièces rotatives !
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2.10 Exploitation en milieu explosif

Les produits signalés pour atmosphère explosive 
conviennent à une utilisation en milieu explosif. Les 
produits doivent répondre à certains critères précis afin 
de pouvoir être utilisés en milieu explosif. Les direc-
tives et consignes de l’exploitant doivent également 
être respectées.

Désignation des produits autorisés pour une exploita-
tion en milieu explosif :

• un symbole « Ex » doit se trouver sur la plaque 
signalétique ;

• les données de classification et le numéro de certifica-
tion « Ex » se trouvent sur la plaque signalétique.
Observez également les consignes de protection
antidéflagrante « Ex » des autres chapitres dans
le cas d'une exploitation en milieu explosif.

2.11 Fluides

Les fluides se distinguent les uns des autres par leur 
composition, corrosion, pouvoir abrasif, teneur en 
matières sèches et par bien d’autres aspects encore. 
De manière générale, nos produits peuvent être utilisés 
dans de nombreux domaines. De nombreux para-
mètres du produit peuvent varier suite à une modifica-
tion des exigences (densité, viscosité ou composition 
générale).

Lors de l’utilisation et/ou de remplacement du produit 
avec un autre fluide, respecter les points suivants :

• En cas d’utilisation dans des applications d’eau potable, 
toutes les pièces en contact avec le fluide doivent être 
homologuées en conséquence. Dans cette optique, il 
convient de vérifier le respect des directives et de la 
législation locales en vigueur.

• Les produits exploités dans des eaux sales doivent être 
soigneusement nettoyés avant d’être utilisés dans 
d’autres fluides.

• Les produits exploités dans des eaux usées contenant 
des matières fécales et/ou des fluides dangereux pour 
la santé doivent être décontaminés avant d’être utili-
sés avec d’autres fluides.
Contrôlez le produit afin de vous assurer de sa
compatibilité à l’exploitation dans un autre fluide.

• En ce qui concerne les produits exploités avec un lubri-
fiant ou un liquide de refroidissement (de l’huile p. ex.), 
il convient de noter que celui-ci peut s’infiltrer dans le 
fluide véhiculé en cas d’endommagement de la garni-
ture mécanique d’étanchéité.

• Il est interdit de véhiculer des fluides non dilués explo-
sifs ou facilement inflammables.

2.12 Pression acoustique

Le produit présente — en fonction de sa taille et de sa 
puissance (kW) — une pression acoustique de 70 dB 
(A) à 110 dB (A) pendant le service.

La pression acoustique réelle dépend en fait de plu-
sieurs facteurs. Il peut notamment s'agir de la profon-
deur de montage, de l'installation, de la fixation des 
accessoires et de la conduite, du point de fonctionne-
ment, de la profondeur d'immersion etc.

Nous recommandons à l'exploitant de procéder à une 
mesure supplémentaire sur le lieu de travail, lorsque le 
produit se trouve sur son point de fonctionnement et 
fonctionne dans les conditions d'exploitation.

3 Transport et stockage

3.1 Livraison

Après réception, vérifiez immédiatement que le 
contenu de la livraison est intact et complet. Tout 
défaut éventuel doit être signalé le jour de la réception 
à l'entreprise de transport ou au constructeur. Dans le 
cas contraire, une réclamation n'obtiendra pas gain de 
cause. Les dommages éventuels doivent être stipulés 
sur le bordereau de livraison ou de transport.

3.2 Transport

Seuls les accessoires d'élingage, les dispositifs de 
transport et les palans autorisés et prévus à cet effet 
doivent être utilisés pour le transport. Ceux-ci doivent 
avoir une charge admissible suffisante afin de garantir 
un transport sans risque du produit. Si vous utilisez des 
chaînes, faites en sorte qu’elles ne puissent pas glisser.

Le personnel doit être qualifié pour l'exécution de ces 
travaux et respecter les dispositions de sécurité natio-
nales en vigueur.

Les produits sont livrés par le fabricant ou par l'entre-
prise de sous-traitance dans un emballage approprié. 
Cet emballage permet normalement d'exclure tout 
endommagement pendant le transport et le stockage. 
Si la machine change fréquemment de lieu d'implanta-
tion, veuillez conserver l'emballage pour pouvoir le réu-
tiliser.

3.3 Stockage

Les produits livrés sont conditionnés pour une durée de 
stockage d’un an maximum. Le produit doit être net-

Les accessoires qui ne sont pas homologués
« Ex » sont un facteur de danger !
Si vous exploitez des produits homologués
« Ex » dans un milieu explosif, les accessoires
doivent également être homologués pour cette
application. Contrôlez l'homologation des acces-
soires avant l'application.

Danger dû à la présence de fluides explosifs !
Il est est formellement interdit de véhiculer des
liquides explosifs (kérosène, essence etc.). Les
produits ne sont pas conçus pour ce type de
fluides.

Attention : portez un équipement de protection
acoustique.
Conformément aux législations et réglementa-
tions en vigueur, le port d'une protection contre
le bruit est obligatoire à partir d'une pression
acoustique de 85 dB (A). L'exploitant est tenu de
veiller à l'observation de cette réglementation.

Attention au gel
Si de l'eau potable est utilisée comme eau de
refroidissement ou comme lubrifiant, le produit
doit être transporté à l'abri du gel. Si cela est
impossible, le produit doit être vidé et séché.
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toyé minutieusement avant son entreposage provi-
soire.

Consignes d’entreposage :
• Posez le produit sur un sol ferme et protégez-le de 

toute chute et de tout glissement. Les pompes immer-
gées pour eaux usées et eaux d’égout doivent être 
stockées verticalement.

• Nos produits peuvent être stockés jusqu’à -15 °C max. 
Le lieu de stockage doit être sec. Plage de température 
de stockage recommandée dans une pièce protégée du 
gel : de 5 °C à 25 °C.
Les produits remplis d’eau potable peuvent être
stockés à l’abri du gel à max. 3 °C pendant 4
semaines max. Il faut les vider et les sécher en cas
de stockage plus long.

• Il est interdit d’entreposer le produit dans des salles où 
sont effectués des travaux de soudage, ces travaux 
entraînant des émissions de gaz et des radiations qui 
peuvent attaquer les parties en élastomère et les revê-
tements.

• Les raccords de refoulement et de pression doivent 
être obturés pour éviter les salissures.

• Veillez à ce que les câbles électriques ne soient pas 
pliés, protégez-les de toute détérioration et de l’humi-
dité.

• Veillez à ce que le produit soit à l’abri de la chaleur, de 
la poussière, du gel et des rayons de soleil. La chaleur 
ou le gel peuvent occasionner d’importants dom-
mages au niveau des hélices, des roues à aubes et des 
revêtements !

• Il convient de faire tourner les roues à aubes ou les 
hélices à intervalles réguliers. Ceci permet d’éviter le 
blocage des paliers et de renouveler le film lubrifiant de 
la garniture mécanique. La rotation régulière permet, 
pour les machines à engrenages, d’éviter le blocage des 
pignons d’engrenage et de renouveler la pellicule de 
graisse qui recouvre les pignons et qui empêche la for-
mation d’une fine couche de rouille.

• Nettoyez le produit avant de le mettre en service après 
un stockage prolongé pour enlever les impuretés 
comme la poussière ou les dépôts d’huile. Vérifiez la 
mobilité des roues à aubes et des hélices. Contrôlez le 
revêtement du bâti qui ne doit présenter aucun dom-
mage.
Avant la mise en service, contrôlez les niveaux
(huile, remplissage du moteur etc.) ; faites
l’appoint le cas échéant. Produits devant être
remplis à l’eau potable : faites l’appoint avant la
mise en service.

Les revêtements endommagés doivent être aus-
sitôt remis en état. Seul un revêtement intact est
en mesure de remplir sa fonction.

Si vous respectez ces règles, votre produit peut être 
stocké de façon prolongée. Veuillez toutefois tenir 
compte du fait que les parties en élastomère et les 
revêtements sont soumis à un phénomène de fragilisa-
tion naturelle. Nous préconisons un contrôle et un rem-
placement le cas échéant en cas d’entreposage 
supérieur à six mois. Veuillez consulter dans ce cas le 
constructeur.

3.4 Renvoi

Les produits renvoyés à l'usine doivent être empaque-
tés correctement. Cela signifie que le produit a été net-
toyé des saletés et décontaminé, s'il a été utilisé dans 
des zones comportant des produits dangereux pour la 
santé. L'emballage doit protéger le produit des endom-
magements pendant le transport. Pour toute question, 
adressez-vous au constructeur.

4 Description du produit

Vous disposez d'un produit d'une conception minu-
tieuse et qui a subi des contrôles de qualité perma-
nents pendant sa fabrication. Un fonctionnement 
irréprochable est garanti à condition que l’installation 
et la maintenance soient correctement réalisées.

4.1 Usage conforme et domaines d’application

Contactez le fabricant préalablement qui vous déli-
vrera une autorisation si les eaux usées que vous sou-
haitez véhiculer comprennent des produits chimiques.

Les matériaux du produit ne sont pas homolo-
gués "KTW" (certification délivrée par le minis-

Risque de chute
Ne posez jamais le produit sans le fixer. Vous
prenez un risque de blessures en cas de chute du
produit.

Danger d’électrocution
Des câbles d’alimentation électrique endomma-
gés signifient un danger de mort. Les câbles
défectueux doivent être immédiatement rempla-
cés par un électricien qualifié.

Attention à l’humidité
Lorsque de l’humidité pénètre dans un câble, ce
dernier ainsi que le produit concerné sont
endommagés. N’immergez par conséquent
jamais l’extrémité du câble dans le fluide véhi-
culé ou tout autre liquide.

Attention aux arêtes tranchantes
Des arêtes tranchantes peuvent se former au
niveau des roues, des hélices et des ouvertures
hydrauliques. Vous prenez un risque de bles-
sures. Portez des gants de protection.

Danger d’électrocution
Les applications du produit dans des piscines ou
autres bassins accessibles comportent un dan-
ger de mort par électrocution. Les instructions
suivantes sont à respecter :

Toute application du produit est formellement
interdite si des personnes se trouvent dans le
bassin ;

Si aucune personne ne se trouve dans le bassin,
vous êtes tenu d’appliquer les mesures de sécu-
rité en conformité avec les normes
DIN VDE 0100-702.46 (ou les normes nationales
correspondantes en vigueur). 
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tère de l’environnement allemand garantissant
que les pièces en matière plastique sont utili-
sables dans l’eau potable). Il s’applique en outre
aux eaux usées. Toute application à l’eau potable
est par conséquent formellement interdite.

L’observation des consignes de cette notice fait égale-
ment partie de l’usage conforme. Toute autre usage est 
considéré comme non conforme.

4.1.1 Wilo-Drain TS 50/TS 65

La pompes immergées permettent de véhiculer
• les eaux usées avec des matières étrangères d’un Ø 

maximum de 10 mm,
• les condensats de pH < 4,5,
• l’eau distillée,
• les fluides faiblement acides/alcalins,
• l’eau partiellement désalinisée

dans
• le drainage de maisons et de propriétés,
• la technologie environnementale et d’épuration,
• la technologies des procédés industriels.

Les pompes immergées ne doivent en aucun cas véhi-
culer

• les eaux usées avec de grossières impuretés,
• les eaux d’égout/les excréments,
• les eaux d’égout brutes.

4.1.2 Wilo-Drain TP 50/TP 65

La pompes immergées permettent de véhiculer
• les eaux usées,
• les eaux d’égout (limitées aux excréments),
• l’eau partiellement désalinisée,
• les condensats de pH < 4,5,
• l’eau distillée,
• les fluides faiblement acides/alcalins

dans
• le drainage de maisons et de propriétés,
• l’élimination des eaux usées (mais pas dans le domaine 

défini par DIN EN 12050-1),
• la gestion des eaux,
• la technologie environnementale et d’épuration,
• la technologies des procédés industriels.

Le modèle X en matériau 1.4404 permet de plus de 
véhiculer

• les condensats,
• l’eau partiellement désalinisée et distillée,
• les substances avec une teneur maximale en chlorure 

de 400 mg/l,

4.2 Structure

La Wilo-Drain TS…/TP… est une pompe exploitable en 
installation immergée verticale, fixe et mobile.

Fig. 1: Description

4.2.1 Hydraulique

Wilo-Drain TS… :
Le corps hydraulique et la roue sont en matériau syn-
thétique (PP-GF30 ou PUR). Le raccord côté refoule-
ment est une bride filetée verticale. Les roues sont 
semi-ouvertes et de type multicanal.

Wilo-Drain TP… :
Le corps hydraulique et la roue sont en matériau syn-
thétique (PP-GF30 ou PUR). Le côté refoulement dis-
pose d’un raccordement à brides horizontal. Les roues 
sont semi-ouvertes et de type monocanal ou vortex.
Le produit n’est pas auto-amorçant, c’est-à-dire
que l’alimentation en fluide véhiculé doit être
autonome.

4.2.2 Moteur

Ce moteur est en acier inoxydable et tourne à sec. Le 
fluide véhiculé assure le refroidissement et arrive au 
fluide ambiant en passant par le carter de moteur. Le 
groupe doit par conséquent toujours être en service 
immergé. Il peut tourner en service continu et discon-
tinu.

Le moteur dispose également d’une surveillance de 
température (WSK). Elle protège le bobinage de moteur 
de la surchauffe. Les groupes TS 50 (1~230 V/50 Hz) 
disposent d’une surveillance intégrée automatique. 
Cela signifie que le moteur s’arrête en cas de sur-
chauffe et se remet automatiquement en service après 
refroidissement.

Modèles de câble de raccordement disponibles :
• avec extrémité libre ;
• modèle "A" pour 1~230 V/50 Hz avec interrupteur à 

flotteur, boîtier de condensateur et fiche à contact de 
protection ;

• modèle "A" pour 3~400 V/50 Hz avec interrupteur à 
flotteur et fiche CEE ;

• modèle "CEE" avec fiche CEE.
Tenez compte de l’indice de protection IP de la
fiche CEE.

4.2.3 Étanchéité

Le type détermine l’étanchéité côté fluide véhiculé et 
côté compartiment moteur :

• TS 50…/TS 65… : une garniture mécanique côté fluide 
et une bague d’étanchéité côté moteur ;

• TP 50…/TS 65… : une garniture mécanique côté fluide 
et une bague d’étanchéité côté moteur.

La chambre d’étanchéité entre les joints est remplie 
d’huile blanche médicinale. Le remplissage intégral en 
huile blanche s’effectue au montage du produit.

4.2.4 Interrupteur à flotteur

L’interrupteur à flotteur est raccordé au boîtier de 
condensateur ou à la fiche CEE sur le modèle "A".

L’interrupteur à commande offre la possibilité de 
configurer une commande de niveau qui permet de 

1 Câble 5 Raccord de refoulement

2 Poignée 6 Interrupteur à flotteur

3 Bâti du moteur 7 Fiche

4 Corps hydraulique

Attention aux charges électrostatiques
Les plastiques présentent un risque de charge
électrostatique. Ce qui constitue un danger de
décharge électrique pour les personnes.
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mettre le groupe en marche et à l’arrêt automatique-
ment.

4.3 Protection antidéflagrante ATEX

Les moteurs disposent de la certification 94/09/CE 
relative à l’exploitation en atmosphères explosibles
qui nécessitent des appareils électriques du groupe II, 
catégorie 2.

Les moteurs sont par conséquent exploitables dans les 
zones 1 et 2.
Toute exploitation de ces moteurs en zone 0 est
formellement interdite.

Les appareils non-électriques comme l’hydraulique 
sont également conformes à la directive européenne 
94/09/CE.

4.3.1 Désignation « Ex » 

La Désignation Ex d IIB T4 de la plaque signalétique 
comprend les indications suivantes :

• Ex = appareil antidéflagrant de norme européenne ;
• d = type de protection de carter de moteur : carter 

antidéflagrant ;
• II = conçu pour les zones à risque d'explosion, excep-

tées les mines ;
• B = conçu pour une exploitation avec des gaz de la 

classe B (tous les gaz sauf l'hydrogène, l'acétylène et le 
sulfure de carbone) ;

• T4 = la température superficielle max. de l'appareil 
s'élève à 135 °C.

4.3.2 Type de protection « carter antidéflagrant »

Les moteurs avec ce type de protection sont équipés 
d'un dispositif de surveillance de température.
Le raccordement de la surveillance de tempéra-
ture ne doit permettre – en cas de déclenche-
ment de la limitation de température – une
remise en marche que si la « touche de
déblocage » a été actionnée manuellement.

4.4 Numéro d’homologation "Ex"
• TS 50… (3~400 V/50 Hz) : LCIE 03 ATEX 6202
• TS 65… : LCIE 03 ATEX 6202
• TP 65… : LCIE 03 ATEX 6202

4.5 Modes d'exploitation

4.5.1 Mode d'exploitation S1 (régime permanent)

La pompe peut fonctionner en continu sous charge 
nominale sans que la température max. autorisée ne 
soit dépassée.

4.5.2 Mode d'exploitation S2 » (régime temporaire)

La durée de fonctionnement max. est indiquée en 
minutes, S2-15 p. ex. La pause doit durer aussi long-
temps que la température de la machine diffère de plus 
de 2 K par rapport à la température du liquide de 
refroidissement.

4.5.3 Mode d'exploitation S3 (service discontinu)

Ce mode d'exploitation consiste en un rapport entre 
temps d'exploitation et temps d'arrêt. Concernant le 
mode S3, le calcul se rapport à la saisie d'une valeur se 
rapportant toujours à un laps de temps de 10 minutes.

Exemples
• S3 20 %

Temps d'exploitation de 20 % de 10 min = 2 min/temps 
d'arrêt de 80 % de 10 min = 8 min

• S3 3 min
Temps d'exploitation de 3 min/temps d'arrêt de 7 min

Ex. de rapport en cas de saisie de deux valeurs :
• S3 5 min/20 min

Temps d'exploitation de 5 min/temps d'arrêt de 15 min
• S3 25 %/20 min

Temps d'exploitation de 5 min/temps d'arrêt de 15 min

4.6 Caractéristiques techniques

Risque d’explosion
Le corps hydraulique doit être entièrement noyé
(c’est-à-dire entièrement rempli de fluide véhi-
culé) pendant l’exploitation. L’émersion du corps
hydraulique et/ou une présence d’air dans le cir-
cuit hydraulique peut entraîner la formation
d’étincelles ou l’émission d’une charge électros-
tatique et par conséquent une explosion. Veillez à
ce qu’une protection contre la marche à sec per-
mette la mise à l’arrêt.

Données générales

Alimentation secteur : Cf. plaque signalétique

Puissance absorbée P1 : Cf. plaque signalétique

Puissance nominale de moteur P2 : Cf. plaque signalétique

Hauteur de refoulement max. : Cf. plaque signalétique

Débit max. : Cf. plaque signalétique

Type de démarrage : Direct

Température de fluide : De 3 à 35 °C

Type de protection : IP 68

Classe d’isolement :
TS 50…/TS 65… : F
TP 50…/TP 65… : F

Régime : 2900 tr/min

Profondeur d’immersion max. :
TS 50…/TS 65… : 10 m
TP 50…/TP 65… : 10 m

Modes d’exploitation1) 

Immersion : S1/S3 25 %

Émergé: S2 : 8 min

Fréquence d’enclenchement

Recommandation : 20/h

Maximum :
TS… : 50/h
TP 50… : 70/h
TP 65… : 40/h

Prévention des explosions*

TS 50…/TS 65…/TP 65… : Ex d IIB T4

TP 50… : -

TS…-A/TP…-A : -

Raccord de refoulement

TS 50… : Rp 2
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* Protection "Ex" : pour produits à moteur triphasé et 
sans interrupteur à flotteur
1) Durée de service max. : 200 h/a

4.7 Codes

4.8 Etendue de la fourniture
• Groupe câble de 10 m
• Modèle à courant alternatif avec

• boîtier de condensateur, interrupteur à flotteur et 
fiche à contact de protection.

• Modèle triphasé déterminé par le type avec
• interrupteur à flotteur et fiche CEE,
• fiche CEE,
• extrémité de câble libre.

• Manuel de montage et d’exploitation

4.9 Accessoires (disponibles en option)
• Produits avec câbles de 30 m max. (1~230 V/50 Hz) ou 

de 50 m max. (3~400 V/50 Hz), gradation fixe de 10 m
• Dispositif de suspension (pour groupes TP uniquement)
• Diverses sorties de refoulement et chaînes
• Raccords Storz
• Accessoires de fixation
• Appareils de commande, relais et fiches
• Flexibles

5 Installation

Afin d'éviter des dommages matériels ou de risquer des 
blessures graves lors de l'installation, suivez les instruc-
tions suivantes :

• seul du personnel qualifié est autorisé à exécuter les 
opérations de montage et d'installation du produit et 
ce, en observant les consignes de sécurité ;

• assurez-vous que la machine n'a pas été endommagée 
pendant son transport avant de l'installer.

5.1 Généralités

La mise en place et l'exploitation d'installations de trai-
tement des eaux usées doivent se conformer aux 
réglementations et directives locales de la profession 
(comme l'association professionnelle du traitement des 
eaux usées).

Concernant les types d'installations fixes, nous rappe-
lons que des coups de bélier peuvent survenir sur des 
tuyauteries de refoulement longues (en particulier sur 
les déclivités continues ou les terrains accidentés).

Les coups de bélier peuvent détruire le groupe/l'instal-
lation et les battements de clapet, causer des nui-
sances sonores. Des mesures adéquates (clapet de 
retenue avec temps de fermeture réglable, pose parti-
culière de la conduite de refoulement etc.) permettent 
d'éviter ces phénomènes.

Le produit doit, après l'acheminement d'eau contenant 
du calcaire, de la glaise ou du ciment, être rincé à l'eau 
pure pour empêcher la formation de dépôts qui pour-
raient occasionner ultérieurement des pannes.

Concernant l'utilisation de commandes de niveau, 
veillez à respecter le recouvrement d'eau minimum. 
Aucune présence de poches d'air dans le corps hydrau-
lique ou la tuyauterie ne peut être tolérée ; celles-ci 
doivent être éliminées grâce à des dispositifs de purge 
et/ou en inclinant légèrement le produit (s'agissant de 
l'installation mobile). Protégez le produit du gel.

5.2 Modes d’installation
• Installation immergée fixe verticale avec dispositif de 

suspension (TP... uniquement)
• Installation immergée mobile verticale

5.3 Lieu d’exploitation

La salle d’exploitation doit être propre, nettoyée de 
toutes matières solides grossières, sèche, protégée du 
gel, éventuellement décontaminée et aménagée en 
fonction du produit. Pour raisons de sécurité, une deu-
xième personne doit être présente en cas de travaux 
effectués dans des puits. Prenez les mesures appro-
priées en cas de risque de concentration de gaz 
toxiques ou asphyxiants.

En cas de montage dans un puits, le responsable d’ins-
tallation est tenu d’ajuster la taille du puits et la durée 
de refroidissement du moteur en fonction des condi-
tions environnantes d’exploitation.
Pour permettre le refroidissement nécessaire des
moteurs à sec, ces derniers doivent être entière-
ment noyés avant la remise en marche lorsque le
moteur a été émergé !

TS 65… : Rp 2½

TP 50… : DN 50, PN 10/16

TP 65… : DN 65, PN 10/16

Passage intégral

TS… : 10 mm

TP… : 44 mm

Exemple : Wilo-Drain TS 50 H X 111/11-Ax

TS
Série :
TS = pompe immergée dans eaux usées
TP = pompe immergée dans eaux usées/d’égout

50 Diamètre nominal de raccord de refoulement

H

Forme de roue :
E = roue de type monocanal
F = roue de type vortex
H = roue semi-ouverte à canal

X Modèle en 1.4404

111 Épaisseur du câble en mm

11 /10 = puissance nominale de moteur P2 en kW

A

Version :
A = avec interrupteur à flotteur et fiche
CEE = avec fiche CEE
sans = avec extrémité de câble libre

x
Alimentation secteur
1-230 = raccordement au courant alternatif
3-400 = raccordement au courant triphasé
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Le montage d’un dispositif de levage ne doit pas poser 
de problème car cette opération est indispensable au 
montage/démontage du produit. L’aire d’exploitation 
et de stationnement du produit doit être accessible 
avec le dispositif de levage, cette opération ne doit en 
aucun cas être dangereuse. L’aire de stationnement 
doit être sur un sol ferme. Fixez le système de levage 
aux œillets ou poignées réglementaires pour transpor-
ter le produit.

Les lignes d’alimentation électrique doivent être 
posées de manière à garantir la sécurité du fonctionne-
ment et un montage/démontage aisé. Ne tirez ou ne 
transportez jamais le produit par les conduites d’ali-
mentation électrique. Il convient de tenir compte de 
l’indice de protection correspondant lors de l’utilisation 
d’appareils de commande. Veillez à protéger les appa-
reils de commande d’une immersion prolongée.

En cas d’exploitation dans un milieu explosif, assurez-
vous que le produit et tous les accessoires convien-
nent à ce type d’application.

Les pièces de la construction et les fondations doivent 
présenter une solidité suffisante afin de garantir une 
fixation sûre et fonctionnelle du matériel. L’exploitant 
ou le sous-traitant est responsable de la préparation 
des fondations et de leur caractère adéquat en termes 
de dimensions, de résistance et de solidité !

Un fonctionnement à sec est formellement interdit. Le 
niveau d’eau ne doit jamais être inférieur à la valeur de 
recouvrement minimum. Nous recommandons, par 
conséquent, de monter une commande du niveau ou 
une protection contre le fonctionnement à sec en cas 
de variations de niveau importantes.

Employez des déflecteurs et des chicanes pour l’ame-
née du fluide véhiculé. De l’air pénètrera dans le fluide 
véhiculé si le jet d’eau atteint la surface de l’eau. Cela 
perturbera les conditions d’affluence et d’aspiration de 
la pompe. Pour des raisons de cavitation, le produit 
fonctionne de manière très irrégulière et est soumis à 
une usure plus importante.

5.4 Montage

Pour le montage du produit, veuillez respecter les 
recommandations suivantes :

• Ces opérations sont du ressort du personnel qualifié, 
les opérations relatives à l’électricité étant du ressort 
exclusif d’un électricien.

• Le groupe doit être soulevé par la poignée ou l’œillet de 
levage mais jamais par le câble d’alimentation élec-
trique. En cas d’emploi de chaînes, celles-ci doivent 
être reliées à l’œillet de levage ou à la poignée au 
moyen d’une manille. Utilisez uniquement les acces-
soires d’élingage conformes aux techniques de 
construction.

• Vérifiez que les instructions de planification (plans de 
montage, modèle du lieu d’implantation, conditions 
d’alimentation) sont complètes et correctes.
En cas d’émersion du carter moteur pendant le
service, veuillez observer le mode d’exploitation
en émersion. Si ce mode n’existe pas, toute
exploitation avec le carter moteur émergé est
formellement interdite.

Une marche à sec est formellement interdite.
Nous préconisons systématiquement pour cela le
montage d’une protection contre la marche à sec.
Le montage d’une protection contre la marche à
sec est requis en cas de fortes variations du
niveau d’eau.

Vérifiez que la section de câble est suffisante
pour la longueur de câble requise. (Vous trouve-
rez plus d’informations à ce sujet dans le catalo-
gue, les manuels de planification ou auprès du
service après-vente Wilo).

• Respectez également les consignes, réglementations 
et lois en vigueur ayant trait aux travaux avec des 
charges lourdes et en dessous de charges suspendues.

• Portez un équipement de protection individuelle 
approprié.

• La présence d’une deuxième personne est obligatoire 
en cas de travaux effectués dans des puits. Prenez les 
mesures appropriées en cas de risque de concentra-
tion de gaz toxiques ou asphyxiants.

• Veuillez également respecter les réglementations 
nationales en vigueur sur la prévention des accidents et 
les consignes de sécurité des associations profession-
nelles.

• Le revêtement doit être vérifié avant le montage. Éli-
minez les défauts que vous auriez constaté avant le 
montage.

5.4.1 Installation immergée fixe
Fig. 2: Installation immergée

Un système immergé requiert l'installation d'un dispo-
sitif de suspension. Celui-ci doit faire l'objet d'une 
commande distincte auprès du constructeur. Le sys-
tème de conduites côté refoulement y est raccordé. La 
tuyauterie raccordée doit être autoporteuse, c'est-à-
dire qu'elle ne doit pas prendre appui sur le dispositif 
de suspension. Le lieu d'exploitation doit être conçu de 
manière que l'installation et l'exploitation du dispositif 
de suspension ne posent aucun problème.

1 Installez un dispositif de suspension sur les lieux 
d'exploitation et configurez le produit pour une exploi-
tation avec ce premier.

2 Vérifiez la stabilité et le bon fonctionnement du dispo-
sitif de suspension.

Risque de chute !
S’agissant du montage du produit et de ses
accessoires, les travaux peuvent avoir lieu en
bordure du bassin ou du puits. Un manque
d’attention et/ou le port de vêtements inadé-
quats peut entraîner des chutes. Il s’agit d’un
danger de mort. Pour éviter toute chute, prenez
toutes les mesures de sécurité nécessaires.

1 Coude à patin 5 Dispositif antiretour

2 Support de pompe 6 Vanne d’arrêt

3
Tendeur pour guidages 
de tube

7 Système de levage

4
Tube de guidage (1 
pouce conf. à DIN 2440)

8 Niveau d’eau min.
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3 Faites raccorder le produit au secteur par un électricien 
et contrôlez le sens de rotation en suivant les instruc-
tions du chapitre de mise en service.

4 Fixez le produit au système de levage, levez-le et 
faites-le descendre lentement le long des tuyaux de 
guidage de la salle d'exploitation. Maintenez les câbles 
d'alimentation légèrement tendus lors de la descente. 
Une fois le produit couplé au dispositif de suspension, 
fixez les câbles d'alimentation électrique de manière 
réglementaire pour les protéger de la chute et de 
l'endommagement.

5 La position de service correcte s'établit automatique-
ment et le poids réalise l'étanchéité du raccord de 
refoulement.

6 Lors d'une nouvelle installation : inondez le lieu 
d'exploitation et purgez la conduite de refoulement.

7 Activez le produit en suivant les instructions du cha-
pitre « Mise en service ».

5.4.2 Installation immergée mobile
Fig. 3: Installation mobile

Ce type d’installation permet un positionnement quel-
conque car le produit se place directement sur le lieu 
d’exploitation. C’est pour cela qu’un pied d’assise est 
intégré à l’hydraulique. Ceci garantit une garde au sol 
minimum et stabilise l’installation sur un sol ferme. Un 
support dur doit être utilisé sur les lieux d’exploitation 
à sols meubles afin d’empêcher un enlisement de la 
machine. Raccordez un flexible côté refoulement.

Fixez le groupe au sol en cas d’exploitation prolongée 
de ce type d’installation. Ceci empêche les vibrations, 
assure une exploitation sans perturbations et une 
usure réduite.

1 Fixez le flexible de refoulement à la tubulure de refou-
lement avec un raccord.
Vous pouvez également monter un raccord fixe Storz 
et un raccord Storz au flexible de refoulement.
S’agissant d’un modèle TP..., vous devez installer
un coude pour qu’une sortie de refoulement soit

verticale. Vous pouvez fixer le flexible de refoule-
ment sur le coude avec un collier ou un raccord
Storz.

2 Posez le le câble d’alimentation électrique de manière 
qu’il ne puisse pas être endommagé.

3 Positionnez le produit sur les lieux d’exploitation. Fixez 
le cas échéant le système de levage à la poignée, levez 
le produit et posez-le sur le poste de travail (puits, 
mine).

4 Le produit doit être en position verticale et reposer sur 
un sol ferme. Tout enlisement doit être empêché.

5 Faites raccorder le produit au secteur par un électricien 
et contrôlez le sens de rotation en suivant les instruc-
tions du chapitre de mise en service.

6 Posez le flexible de refoulement de manière qu’il ne 
puisse pas être endommagé. Fixez-le à un endroit 
donné (écoulement p. ex.) le cas échéant.

5.5 Protection contre la marche à sec

Veillez impérativement à ce que de l’air ne pénètre pas 
dans le corps hydraulique. La machine doit pour cela 
être toujours entièrement immergée dans le fluide 
véhiculé, jusqu’au bord supérieur du corps hydraulique. 
Afin d’obtenir une sécurité optimale de fonctionne-
ment, nous vous recommandons donc de monter une 
protection contre le fonctionnement à sec.

Cette dernière est garantie grâce à des interrupteurs à 
flotteur ou des électrodes. L’interrupteur à flotteur/
l’électrode est fixé(e) dans le puits, il/elle éteint le pro-
duit quand l’eau est en-dessous du recouvrement 
d’eau minimum. S’il n’y a qu’un flotteur ou une élec-
trode pour protéger de la marche à sec alors que les 
niveaux de remplissage varient fortement, le groupe 
risque de s’allumer et de s’éteindre constamment. Un 
dépassement du nombre maximum de mises en 

Risque d’endommagement des douilles filetées
Des vis trop longues et des brides non conformes
peuvent endommager les douilles filetées.

Observez à cet effet les consignes suivantes :
N’employez que des vis filetées M16 d’une lon-
gueur de 12 à 16 mm ;
Couple de serrage maximum : 15 Nm (TP 50) ou
25 Nm (TP 65) ;
Employez des brides DIN 2576 de forme B (sans
portée de joint) exclusivement.

Vous remplissez ces conditions en employant les
accessoires Wilo.

1 Système de levage 5
Raccord pour flexible 
Storz

2
Pied d’assise (intégré à 
l’hydraulique)

6 Flexible de refoulement

3
Coude pour raccord de 
flexible ou raccord fixe 
Storz

7 Niveau d’eau min.

4 Raccord fixe Storz

Danger d’arrachement du flexible de refoulement
Risque de blessure en cas d’arrachement du
flexible de refoulement. Contrôlez la fixation du
flexible en fonction de ce risque. Évitez de plier le
flexible.

Risque de brûlures
Les pièces de bâti peuvent facilement atteindre
des températures supérieures à 40 °C. Il existe un
risque de brûlure. Laissez tout d’abord le produit
refroidir à la température ambiante après sa mise
à l’arrêt.

Risque d’endommagement des douilles filetées
Des vis trop longues et des brides non conformes
peuvent endommager les douilles filetées.

Observez à cet effet les consignes suivantes :
N’employez que des vis filetées M16 d’une lon-
gueur de 12 à 16 mm ;
Couple de serrage maximum : 15 Nm (TP 50) ou
25 Nm (TP 65) ;
Employez des brides DIN 2576 de forme B (sans
portée de joint) exclusivement.

Vous remplissez ces conditions en employant les
accessoires Wilo.
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marche (cycles de commutation) du moteur devient 
probable.

5.5.1 Pour éviter les cycles de commutation excessifs

Réinitialisation manuelle : cette possibilité correspond 
à la coupure du moteur quand l’eau est en-dessous du 
recouvrement d’eau minimum et à son redémarrage 
manuel lorsque le niveau d’eau est suffisant.

Point de réenclenchement séparé : un deuxième point 
de commutation (flotteur ou électrode supplémen-
taire) permet d’obtenir une différence suffisante entre 
les points d’activation et de désactivation. Cela permet 
d’éviter une commutation continue. Cette fonction 
peut être réalisée grâce à un relais de commande de 
niveau.

5.6 Branchement électrique

• L’intensité et la tension du réseau doivent parfaite-
ment correspondre aux indications de la plaque signa-
létique.

• Posez et raccordez les conduites d’alimentation élec-
triques conformément aux normes/directives et à 
l’affectation des fils.

• Raccordez les dispositifs existants de surveillance (sur-
veillance thermique du moteur etc.) et vérifiez leur 
fonctionnement.

• Les moteurs triphasés requièrent un champ magné-
tique rotatif dextrogyre.

• La mise à la terre du produit doit être réglementaire.
La mise à la terre des produits d’installation fixe doit 
être conforme aux réglementations nationales en 
vigueur. Si une borne de mise à la terre distincte est 
disponible, raccordez-la à l’alésage marqué ou à la 
borne de terre (;) avec les éléments appropriés 
suivants : vis, écrou, rondelle et rondelle crantée. La 
section de câble de la borne de mise à la terre doit être 
conforme aux réglementations locales en vigueur.

• Pour les moteurs à courant alternatif, il convient 
d’utiliser un disjoncteur-protecteur de moteur. Nous 
préconisons l’emploi d’un disjoncteur différentiel 
(RDC).

• Les appareils de commande sont disponibles en tant 
qu’accessoires.

5.6.1 Caractéristiques techniques

Seuls fusibles en amont autorisés : fusibles temporisés 
ou coupe-circuits automatiques de caractéristique K.

5.6.2 Moteur à courant alternatif

Le modèle à courant alternatif est livré prêt à la 
connexion. Branchez la fiche à la prise afin de procéder 
au raccordement au secteur.

Branchement conforme à DIN EN / IEC 61000-3-11
• La pompe est prévue pour une puissance d’1,5 kW 

pour une exploitation sur un réseau d’alimentation 
avec une impédance Zmax sur un branchement 
domestique d’une valeur maximum de 0,125 (0,086) 
ohms avec un nombre maximum de 6 (20) circuits.

• La pompe est prévue pour une puissance d’1,1 kW 
pour une exploitation sur un réseau d’alimentation 
avec une impédance Zmax sur un branchement 
domestique d’une valeur maximum de 0,142 (0,116) 
ohms avec un nombre maximum de 6 (20) circuits.

Si l’impédance de réseau et le nombre de commuta-
tions horaires sont supérieurs aux valeurs données pré-
cédentes, la pompe peut, en raison de paramètres de 
réseau défavorables, occasionner des baisses de ten-
sion provisoires ou des fluctuations "Flicker" et par 
conséquent des dérangements. Certaines mesures 
devront éventuellement être prises avant qu’une 
exploitation conforme de la pompe par ce raccorde-
ment soit possible.

Contactez pour cela le fournisseur d’énergie local et le 
constructeur de la pompe.

5.6.3 Moteur triphasé

Le modèle triphasé est livrable avec fiche CEE ou 
extrémités de câble libres :

• modèle à fiche CEE : raccordement au secteur par 
branchement de la fiche à la prise ;

• modèle à extrémités de câble libres : raccordement au 
secteur par branchement dans l’armoire de com-
mande. Affectation des fils du câble de raccordement :

5.6.4 Raccordement des dispositifs de surveillance

Les groupes ayant un câble de raccordement à trois ou 
quatre conducteurs disposent d’un circuit intégré de 
surveillance de température. Celui-ci arrête le produit 
en cas de surchauffe et le remet automatiquement en 
service après refroidissement.

S’agissant des groupes ayant un câble de raccorde-
ment à six conducteurs, la surveillance de température 
doit toujours faire l’objet d’une connexion externe.
Concernant l’exploitation dans des zones expo-
sées aux explosions, le raccordement de la sur-

Danger d’électrocution
Un branchement non conforme présente un dan-
ger de mort par décharge électrique. Seul un
électricien agréé par le fournisseur d’énergie et
respectant les réglementations locales est auto-
risé à exécuter les raccordements électriques.

Groupe
TS 50…
TS 65…

TP 50…
TP 65…

Type de démarrage Direct Direct

Protection par fusibles du 
secteur

16 A 16 A

Raccordement de sur-
veillance de température

5 V CC, 2 mA ;
Max. : 30 V CC, 30 mA

Section de câble 1~230 V 6G1 4G1

Section de câble 3~400 V 6G1 6G1

Câble de raccordement à six conducteurs

Numéro de fil Borne

1 U1

2 V1

3 W1

Jaune/vert Terre de protection

4 Surveillance de température/ ; 

5 Surveillance de température
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veillance de température ne doit permettre – en
cas de déclenchement de la limitation de tempé-
rature – une remise en marche que si la "touche
de déblocage" a été actionnée manuellement.

Cela signifie que les groupes à circuit intégré ne
sont pas homologués "Ex".

Seuls les appareils de commande Drain-Control
de Wilo peuvent garantir le bon fonctionnement
des dispositifs de protection mentionnés, en
fonction de la construction. Tous les autres appa-
reils de commande doivent être complétés du
dispositif de surveillance SK 545.

Les droits de garantie ne seront plus applicables en cas 
d’endommagements du bobinage causés par une sur-
veillance de moteur non conforme.

5.7 Protection du moteur et modes de mise en 
marche

5.7.1 Protection du moteur

La protection minimale exigée prévoit un relais ther-
mique/disjoncteur moteur comprenant compensation 
de température, déclenchement de différentiel et blo-
cage de remise en route, conformément à VDE 0660 
ou aux consignes correspondantes du pays concerné.

Si le produit est raccordé à un réseau électrique sujet à 
des pannes fréquentes, nous recommandons à 
l’exploitant d’installer des dispositifs de sécurité sup-
plémentaires (relais de surtension, de sous-tension ou 
de contrôle de phase, protection contre la foudre etc.). 
Nous préconisons de plus le montage d’un disjoncteur 
différentiel.

Respectez la législation locale lors du raccordement du 
produit.

5.7.2 Modes de mise en marche

Mise en marche directe

En pleine charge, la protection du moteur doit être 
réglée sur le courant de référence conformément à la 
plaque signalétique. En cas d’exploitation en charge 
partielle, nous recommandons de régler la protection 
du moteur sur une valeur de 5 % supérieure au cou-
rant mesuré au point de fonctionnement.

Mise en marche transformateur de démarrage/dé-
marrage en douceur

En pleine charge, la protection du moteur doit être 
réglée sur le courant de référence. En cas d'exploita-
tion en charge partielle, nous recommandons de régler 
la protection du moteur sur une valeur de 5 % supé-
rieure au courant mesuré au point de fonctionnement. 

Le démarrage ne doit pas durer plus de 3 secondes 
lorsque la tension est réduite (env. 70 %).

Exploitation avec convertisseurs de fréquence

L'exploitation du produit avec des convertisseurs de 
fréquence est interdite.

Produits avec fiche/appareil de commande

Branchez la fiche à la prise prévue à cet effet et action-
nez l'interrupteur de marche/arrêt ou mettez le produit 
en marche/à l'arrêt automatiquement avec la com-
mande de niveau.

Vous pouvez commander des appareils de commande 
en accessoire pour les produits aux extrémités de câble 
libres. Veuillez observer les consignes de la notice de 
l'appareil de commande.
Les fiches et appareils de commande ne sont pas
protégés contre les risques d'immersion. Tenez
compte de l'indice de protection IP. Veillez à ce
que les appareils de commande soient protégés
de l'immersion en permanence.

6 Mise en service

Le chapitre « Mise en service » contient des instruc-
tions d'importance relatives à la sécurité de mise en 
service et de commande du produit à l'attention du 
personnel de service.

Les conditions secondaires suivantes doivent être 
impérativement respectées et contrôlées :

• Type d'installation
• Mode de fonctionnement
• Recouvrement d'eau minimum/profondeur d'immersion 

maximum.
Après tout arrêt prolongé, ces conditions secon-
daires doivent être à nouveau contrôlées et tout
défaut constaté doit être éliminé.

Ce manuel doit toujours se situer à proximité du pro-
duit ou dans un endroit prévu à cet effet et accessible 
en permanence à l'ensemble du personnel de service.

Observez les consignes suivantes impérativement afin 
d'éviter tous dommages matériels ou corporels à la 
mise en service du produit :

• La mise en service du groupe est du ressort exclusif 
d'un personnel qualifié et formé à cet effet, dans le 
respect des consignes de sécurité.

• L'ensemble des membres du personnel travaillant sur le 
produit doit avoir reçu, lu et compris ce manuel.

• Tous les dispositifs de sécurité et arrêts d'urgence doi-
vent être raccordés et en parfait état de fonctionne-
ment.

• Seul le personnel spécialisé est habilité à procéder aux 
réglages mécaniques et électriques.

• Le produit n'est conçu que pour une exploitation dans 
les conditions indiquées.

• Les personnes ne sont pas autorisées à se tenir dans la 
zone de travail du produit. Aucune personne n'est 
autorisée à séjourner dans la zone de travail pendant la 
mise en service et/ou l'exploitation.

• La présence d'une deuxième personne est obligatoire 
en cas de travaux effectués dans des puits. Veillez à ce 

Attention aux raccordements incorrects
Le raccordement de surveillance de température
est en contact sur un côté avec la terre de pro-
tection (PE). Employez pour cela une tension de
commande à isolation galvanique ou sans mise à
la terre.
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que la ventilation soit satisfaisante en cas de risque de 
formation de gaz toxiques.

6.1 Électricité

Le raccordement du produit et la pose du câblage d'ali-
mentation électrique doivent satisfaire aux prescrip-
tions du chapitre « Installation », aux directives de 
l'association professionnelle allemande « VDE » et aux 
réglementations nationales en vigueur.

La fixation et la mise à la terre du produit doivent être 
réglementaires.

N'oubliez pas le sens de rotation. En cas de rotation 
dans le mauvais sens, la puissance du groupe ne cor-
respondra pas à celle indiquée, ce qui présente un 
risque d'endommagement.

Tous les dispositifs de surveillance doivent être raccor-
dés et en parfait état de fonctionnement.

6.2 Contrôle de sens de rotation

Le sens de rotation du produit a fait l'objet d'un réglage 
et d'un contrôle en usine. Procédez au raccordement 
en tenant compte des indications de la désignation des 
fils.

Contrôlez le bon sens de rotation du produit avant son 
immersion.
Une marche d'essai peut uniquement être réali-
sée dans les conditions d'exploitation générales. Il
est formellement interdit de démarrer un groupe
qui n'est pas immergé !

6.2.1 Contrôle de sens de rotation

Un électricien local doit contrôler  le sens de rotation 
avec un appareil de contrôle du champ magnétique. Un 
champ magnétique rotatif dextrogyre est la condition 
d'un sens de rotation correct.
Il est formellement interdit d'exploiter le produit
avec un champ magnétique rotatif lévogyre.

6.2.2 En cas de sens de rotation incorrect

En cas de présence d'un appareil de commande Wilo

La conception des appareils de commande Wilo per-
met aux produits raccordés de tourner dans le bon sens 
de rotation. Si le sens de rotation est incorrect, permu-
tez deux phases/conducteurs de l'alimentation côté 
secteur de l'appareil de commande.

En cas de présence d'un appareil de commande mis 
en place par le client

Si le sens de rotation est incorrect : s'agissant de 
moteurs à démarrage direct, permutez deux phases ; 
s'agissant d'un démarrage étoile-triangle, permutez les 
raccordements de deux bobinages, U1 pour V1 et U2 
pour V2 p. ex.

6.2.3 Contrôle de sens de rotation des groupes avec fiche 
CEE et inverseur de phase intégré

Fig. 4: Fiche CEE avec inverseur de phase

Un champ magnétique rotatif dextrogyre est la condi-
tion d'un fonctionnement correct.

Le voyant de contrôle ne doit pas s'allumer au bran-
chement de la fiche CEE dans la prise. Le voyant de 
contrôle s'allume si le sens de rotation est incorrect.

Pour corriger le sens de rotation : appuyez sur l'inver-
seur de phase avec un tournevis approprié et tournez-
le à 180°.

6.3 Réglage de commande de niveau

Veuillez consulter le manuel d'exploitation et de mon-
tage de la commande de niveau pour régler celle-ci 
correctement.
Observez à ce sujet les instructions relatives au
recouvrement d'eau minimum du produit.

6.4 Exploitation en zone à risque d’explosion

La définition de la zone à risque d’explosion incombe à 
l’exploitant. Seuls des produits homologués « Ex » sont 
autorisés à intervenir dans la zone à risque d’explosion. 
Contrôlez les appareils de commande et fiches 
rapportés : ils doivent présenter une conformité à une 
exploitation en zone à risque d’explosion.

Les produits homologués « Ex » disposent des indica-
tions suivantes sur leur plaque signalétique :

• Symbole « Ex »  ou 
• Classification « Ex » : « Ex d IIB T4 » etc.
• Numéro d’immatriculation « Ex » : « ATEX1038X » etc.

Pour permettre le refroidissement nécessaire des
moteurs à sec, ces derniers doivent être entière-
ment noyés avant la remise en marche lorsque le
moteur a été émergé !

6.5 Mise en service

Si, à la livraison, la garniture mécanique présente de 
petites fuites d'huile, cela n'a rien d'inquiétant ; vous 
devrez seulement la débarrasser des résidus huileux 
avant de procéder à la descente ou à l'immersion de la 
machine dans le fluide véhiculé.
Il est formellement interdit de séjourner dans la
zone de travail du groupe. Aucune personne n'est
autorisée à séjourner dans la zone de travail pen-
dant la mise en service et/ou l'exploitation.

Danger d'électrocution
Danger de mort par manipulation non conforme
de circuits électriques. Tout produit livré avec
des extrémités de câble libres (sans fiche) doit
être raccordé par un électricien.

Danger de mort par risque d’explosion
Les produits sans désignation « Ex » ne sont pas
homologués et il est formellement interdit de les
exploiter dans des zones à risque d’explosion.
Tout accessoire (appareils de commande/fiches
rapportés inclus) doit être homologué pour une
exploitation en zone à risque d’explosion.

FM
APPROVED
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Avant la première mise en service, contrôlez le mon-
tage conformément au chapitre « Installation » et l'iso-
lation conformément au chapitre « Entretien ».

Les groupes renversés doivent être mis à l'arrêt avant 
toute réinstallation.

S'agissant des modèles à fiche CEE, tenez compte de 
l'indice de protection IP de la fiche.

6.5.1 Avant la mise en marche

Procédez aux contrôles suivants :
• examen des câbles : absence de boucles, câbles légè-

rement tendus ;
• contrôle de température du fluide véhiculé et de pro-

fondeur d'immersion ; cf. caractéristiques techniques ;
• s'il y a un flexible côté refoulement, rincez-le à l'eau 

claire avant utilisation afin qu'aucun dépôt ne pro-
voque des engorgements ;

• élimination des impuretés grossières du puisard de la 
pompe ;

• nettoyage de la tuyauterie côté refoulement et aspira-
tion ;

• ouverture de tous les robinets, côté refoulement et 
aspiration ;

• le corps hydraulique doit être noyé, c'est-à-dire entiè-
rement rempli de fluide et purgé de son air. La purge 
peut s'effectuer par les dispositifs de purge appropriés 
de l'installation ou – si la machine en est équipée – les 
vis de purge de la tubulure de refoulement.

• contrôle de stabilité et de position des accessoires, de 
la tuyauterie et du dispositif de suspension ;

• contrôle des commandes de niveau existantes ou de la 
protection contre la marche à sec.

6.5.2 Après la mise en marche

Lors du démarrage, le courant de service dépasse 
momentanément le courant nominal. Il doit baisser 
après la phase de démarrage et ne plus dépasser le 
courant nominal.

Si le moteur ne démarre pas aussitôt après la mise en 
marche, veuillez éteindre immédiatement la machine. 
Avant une nouvelle mise en marche, il convient de res-
pecter les temps de pause spécifiés dans le chapitre 
« Caractéristiques techniques ». En cas de nouvelle 
panne, il convient de mettre immédiatement le groupe 
à l’arrêt. Une nouvelle procédure de mise en marche ne 
doit être entamée qu’une fois la panne réparée.

6.6 Procédure d’exploitation

Lors de l’utilisation du produit, il convient de respecter 
les lois et les dispositions en vigueur sur le lieu 
d’exploitation en matière de sécurité du poste de tra-
vail, de prévention des accidents et de manipulation de 
machines électriques. Afin de garantir la sécurité du 
déroulement du travail, l’exploitant est chargé de défi-
nir les tâches de chaque membre du personnel. 

L’ensemble du personnel est responsable du respect 
des dispositions.

Le produit est équipé de pièces mobiles. Ces pièces 
tournent lors du fonctionnement afin de pouvoir refou-
ler le fluide. Certaines substances du fluide véhiculé 
peuvent entraîner la formation d’arêtes tranchantes au 
niveau de ces pièces.

Procédez aux contrôles suivants régulièrement :
• tension de service (tolérance admissible : +/- 5 % de 

la tension de référence) ;
• fréquence (tolérance admissible : +/- 2 % de la fré-

quence de référence) ;
• consommation électrique (tolérance admissible 

entre les phases : 5 %) ;
• écart de tension entre les différentes phases (1 % 

max.) ;
• pauses et fréquence des commutations (cf. caracté-

ristiques techniques) ;
• arrivée d'air à l'alimentation, un déflecteur doit être 

installé si besoin est ;
• recouvrement d'eau minimum, commande de niveau, 

protection contre la marche à sec ;
• fonctionnement régulier ;
• les vannes d'arrêt des conduites d'alimentation et de 

refoulement doivent être ouvertes.

7 Mise hors service/Élimination

Toutes les opérations sont à exécuter avec le plus 
grand soin.

Les personnels doivent porter les tenues de protection 
appropriées.

Observez impérativement les mesures de protection 
des réglementations locales si vous effectuez des tra-
vaux dans des bassins ou des réservoirs. Une deuxième 
personne doit être présente pour raisons de sécurité.

Le levage et l'abaissement du produit ne doivent être 
effectués qu'au moyen de systèmes de levage auxi-
liaires homologués et en parfait état de marche.

7.1 Mise hors service temporaire

Dans ce type de mise à l'arrêt, le produit conserve son 
état de montage et reste raccordé au secteur. Lorsque 

Risque d'écrasement
Les groupes d'installations mobiles peuvent tom-
ber en panne à la mise en service ou pendant le
service. Assurez-vous que le groupe repose sur
un sol ferme et que le montage du support de
pompe est correct. Attention aux pièces en rotation

Les pièces en rotation présentent un risque
d’écrasement ou de section des membres.
N’introduisez jamais les mains dans l’hydraulique
ou dans les pièces en rotation.

Eteignez le produit, coupez-le du secteur et pro-
tégez-le de toute remise en marche non autori-
sée avant tous les travaux d’entretien ou de
réparation. Attendez l’immobilisation complète
des pièces rotatives !

Danger de mort en cas de dysfonctionnement !
Les systèmes de levage doivent être en parfait
état de marche. Les travaux ne doivent être
commencés qu'une fois que les conditions tech-
niques requises du dispositif de levage sont rem-
plies. Le fait de négliger ces vérifications peut
engendrer un danger de mort.
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le produit est temporairement hors service, il doit être 
complètement immergé afin d'éviter toute dégrada-
tion due au gel ou à la glace. Assurez-vous que la tem-
pérature du lieu d'exploitation et du fluide véhiculé ne 
soit jamais inférieure à +3 °C.

Le produit reste ainsi opérationnel. Lorsque la machine 
reste à l'arrêt pour une durée prolongée, veuillez la 
faire fonctionner régulièrement pendant 5 minutes 
(tous les mois ou au moins tous les trimestres).

7.2 Mise hors service définitive pour entretien ou 
entreposage

Mettez l'installation à l'arrêt ; un électricien doit couper 
le produit du secteur et prévenir toute remise en ser-
vice non autorisée. Débranchez les fiches des groupes 
(ne tirez pas sur les câbles !). Les opérations de démon-
tage, entretien et stockage peuvent ensuite commen-
cer.

7.2.1 Démontage

S’agissant d’une installation immergée mobile, le pro-
duit peut être extrait de la mine après son débranche-
ment du réseau et la vidange de sa conduite de 
refoulement. Démontez d’abord le flexible le cas 
échéant. Vous devrez également employer dans ce cas 
de figure un système de levage le cas échéant.

S’agissant d’une installation immergée fixe avec dispo-
sitif de suspension, le système de levage extrait le pro-
duit du puits avec la chaîne ou le câble de traction. Il 
est inutile de vider pour cela le puits. Veillez à ne pas 
endommager les câbles d’alimentation électrique.

7.2.2 Renvoi de livraison/Stockage

Les pièces doivent être expédiées dans des sacs en 
plastique résistants à la déchirure, de taille suffisante 
et hermétiquement fermés. Informez les expéditeurs 
des caractéristiques de la marchandise.
Observez pour cela les consignes du chapitre
« Transport et entreposage ».

7.3 Remise en service

Nettoyez le produit de la poussière et des dépôts 
d'huile avant la remise en service. Prenez ensuite 
toutes les mesures — et exécutez toutes les opéra-
tions — d'entretien conformément au chapitre 
« Entretien ».

Une fois ces opérations terminées, vous pouvez mon-
ter le produit et le faire raccorder au secteur par un 
électricien. Observez pour cela les instructions du cha-
pitre « Installation ».

Mettez le produit en marche en suivant les instructions 
du chapitre « Mise en service ».
Seul un produit en parfait état et ordre de marche
peut être remis en service.

7.4 Élimination

7.4.1 Matières consommables pour l'exploitation

Les huiles et les lubrifiants doivent être recueillis dans 
des réservoirs appropriés et éliminés conformément à 
la directive 75/439/CEE et aux décrets 5a, 5b de la 
législation allemande sur les déchets ou conformé-
ment aux directives locales.

Les mélanges d'eau glycolée correspondent à la classe 
1 de risque de pollution de l'eau de la législation alle-
mande (VwVwS 1999). Lors de l'élimination, observez 
la norme DIN 52 900 (relative au propylène glycol et au 
propandiol) ou les directives locales.

7.4.2 Vêtements de protection

Les vêtements de protection portés pendant des opé-
rations de nettoyage et d'entretien doivent être 
ensuite éliminés conformément au code déchets TA 
524 02 et à la directive européenne 91/689/CEE ou 
conformément aux directives locales.

7.4.3 Produit

Une élimination réglementaire de ce produit prévien-
dra toute pollution de l'environnement et toute 
atteinte à la santé.

• Faites appel ou contactez les agences privées ou 
publiques de traitement de déchets pour éliminer le 
produit ou ses composants.

• Pour de plus amples informations sur une élimination 
conforme, prenez contact avec la municipalité, les ins-
tances municipales d'élimination des déchets ou sur le 
lieu d'acquisition du produit.

8 Entretien

Avant toute opération d’entretien ou de réparation, 
arrêtez et démontez le produit en suivant les instruc-
tions du chapitre « Mise hors service/Élimination ».

Une fois les opérations d’entretien et de réparation 
terminées, remontez et raccordez le produit en suivant 
les instructions du chapitre « Installation ». Mettez le 
produit en marche en suivant les instructions du cha-
pitre « Mise en service ».

Attention
Un test de fonctionnement n'est autorisé que
dans des conditions d'exploitation réglemen-
taires. Une marche à sec est interdite. Le non-
respect des consignes peut entraîner des dom-
mages irrémédiables.

Danger d'empoisonnement par substances
toxiques !
les produits véhiculant des fluides toxiques doi-
vent être décontaminés avant toute autre opéra-
tion. Il s'agit d'un danger de mort. Portez les
tenues de protection indispensables.

Risque de brûlures !
Les pièces de bâti peuvent facilement atteindre
des températures supérieures à 40 °C. Il existe un
risque de brûlure. Laissez tout d'abord le produit
refroidir à la température ambiante après sa mise
à l'arrêt.
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Seuls des ateliers de SAV agréés, le SAV de Wilo ou du 
personnel qualifié sont habilités à exécuter des tra-
vaux d’entretien et de réparation.
Seul le constructeur ou des ateliers de SAV agréés
sont habilités à exécuter des opérations d’entre-
tien, de réparation et/ou de modification structu-
relles non mentionnées par ce manuel
d’exploitation et d’entretien ou qui pourraient
modifier le niveau de sécurité « Ex ».

Toute réparation à effectuer sur les entrefers à sécu-
rité anti-retour doit être exécutée uniquement en 
conformité avec les prescriptions de construction du 
fabricant. Toute réparation effectuée selon les valeurs 
des tableaux 1 et 2 de la norme DIN EN 60079-1 est 
interdite. L’utilisation de vis autres que celles autori-
sées par le fabricant est interdite. Classe de résistance 
minimale des vis : A4-70.

Observez les consignes suivantes :
• Le présent manuel doit être mis à la disposition du per-

sonnel de maintenance et respecté. Il est interdit 
d’effectuer des travaux autres que les travaux et opé-
rations de maintenance mentionnés.

• Tous les travaux de maintenance, d’inspection et de 
nettoyage du produit ne doivent être réalisés que par 
des professionnels qualifiés, avec le plus grand soin et 
sur un poste de travail sécurisé. Les personnels doi-
vent porter les tenues de protection appropriées. La 
machine doit être coupée du secteur et protégée de 
toute remise en marche, quelle que soit la nature de 
l’opération. Veillez à ce que la machine ne puisse pas 
être enclenchée involontairement.

• Observez impérativement les mesures de protection 
des réglementations locales si vous effectuez des tra-
vaux dans des bassins ou des réservoirs. Une deuxième 
personne doit être présente pour raisons de sécurité.

• Le levage et l’abaissement du produit ne doivent être 
effectués qu’au moyen de systèmes de levage homo-
logués et en parfait état de marche.
Assurez-vous que les accessoires d’élingage,
câbles et dispositifs de sécurité des systèmes de
levage sont en parfait état de marche. Les opéra-
tions ne peuvent débuter que si le système de
levage est dans un état technique irréprochable.
Le fait de négliger ces vérifications peut engen-
drer un danger de mort.

• Seul un électricien est habilité à exécuter des opéra-
tions sur les circuits électriques du produit et de l’ins-
tallation. Tous les fusibles défectueux doivent être 
remplacés. Il est formellement interdit de les réparer. 
Seuls des fusibles du type et de l’intensité prescrits 
sont autorisés.

• En cas d’utilisation de solvants et de nettoyants très 
inflammables, il est interdit de fumer ou d’exposer le 

matériel à une flamme nue ou à des rayons de lumière 
directe.

• Les produits véhiculant ou étant en contact avec des 
produits toxiques doivent être décontaminés. La for-
mation ou la présence de gaz toxiques doit également 
être empêchée.
Dans le cas de blessures dues à des fluides ou des
gaz toxiques, administrez les premiers secours
conformément aux indications affichées dans
l’atelier de travail et consultez immédiatement
un médecin.

• Veillez à ce que les outils et matériaux nécessaires 
soient disponibles. L’ordre et la propreté sont des 
conditions de sécurité et de qualité des travaux effec-
tués sur le produit. Une fois les travaux achevés, reti-
rez le matériel de nettoyage usagé et les outils du 
groupe. Entreposez tout le matériel et les outils à 
l’endroit prévu à cet effet.

• Collectez les produits consommables (huiles, lubri-
fiants etc.) dans des récipients appropriés et éliminez-
les conformément à la législation en vigueur (directive 
75/439/CEE et décrets 5a, 5b de la législation alle-
mande sur les déchets ou « AbfG »). Veillez à ce que le 
personnel responsable des travaux de nettoyage et de 
maintenance soit vêtu d’une tenue de protection 
appropriée. Ce vêtement doit être ensuite éliminé 
conformément à la consigne sur les déchets TA 524 02 
et à la directive européenne 91/689/CEE. Employez les 
lubrifiants préconisés par le fabricant exclusivement. 
Ne mélangez pas entre eux huiles et lubrifiants.

• Utilisez les pièces d’origine du fabricant exclusivement.

8.1 Matières consommables pour l'exploitation

Les produits conformes à la norme USDA-H1 autori-
sant le contact alimentaire se signalent par une « * ».

8.1.1 Huile blanche médicinale

Concernant l'emploi d'huile blanche médicinale,
veillez à vidanger et nettoyer soigneusement les
produits usuellement remplis d'huile pour trans-
formateur.

8.1.2 Capacités

Danger d’électrocution
Toute opération exécutée sur un appareil élec-
trique présente un danger de mort par décharge
électrique. Coupez le groupe du secteur et proté-
gez-le de toute remise en marche non autorisée,
quelque soit la nature de l’opération d’entretien
ou de réparation. Seul un électricien est autorisé
à réparer des dommages des conduites élec-
triques.

* Aral Autin PL * BP Energol WM2

*
Shell ONDINA G13, 15, 
G17

*
Texaco Pharmaceutical 
30, 40

* Esso MARCOL 52, 82 ELF ALFBELF C15

Alimentation 
secteur

Puissance de 
moteur P2

Capacité en huile

1~230 V

Jusqu’à 0,75 kW 115 ml

Jusqu’à 1,1 kW 150 ml

Jusqu’à 1,5 kW 190 ml

3~400 V

Jusqu’à 0,75 kW 115 ml

Jusqu’à 1,5 kW 150 ml

Jusqu’à 2,2 kW 190 ml
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8.1.3 Lubrifiants

Lubrifiants autorisés conformes à DIN 51818/NLGl, 
classe 3 :

• Esso Unirex N3 ;
• SKF GJN ;
• NSK EA5, EA6 ;
• Tripol Molub-Alloy-Food Proof 823 FM*.

8.2 Intervalles de maintenance

Aperçu des intervalles de maintenance
Dans le cas d’une exploitation dans des fluides
fortement abrasifs et/ou corrosifs, les intervalles
de maintenance doivent être divisés par deux.

8.2.1 Avant la première mise en service ou après un stoc-
kage prolongé

• Contrôle de la résistance d’isolement

8.2.2 Toutes les 2000 heures de service ou au plus tard au 
bout de 10 ans

• Révision générale

8.3 Travaux de maintenance

8.3.1 Contrôle de la résistance d’isolement

Pour en contrôler la résistance d’isolement, le câble 
d’alimentation électrique doit être débranché. La résis-
tance peut ensuite être mesurée à l’aide d’un testeur 
d’isolement (la tension continue de mesure est de 
1 000 volts). Les mesures relevées ne doivent pas être 
inférieures aux valeurs suivantes :
• à la première mise en service : la valeur de résistance 

d’isolement doit être égale ou supérieure à 20 M ;
• mesures suivantes : la valeur doit être supérieure à 

2 M.
Sur les moteurs avec condensateur intégré, les
bobinages doivent être court-circuités avant le
contrôle.

L’humidité peut s’infiltrer dans le câble et/ou le
moteur si la résistance d’isolement est insuffi-
sante. Ne branchez plus le produit et contactez le
fabricant.

8.3.2 Révision générale

Dans le cadre d'une révision générale, le contrôle – et 
si nécessaire le remplacement – des paliers du moteur, 
des garnitures d'étanchéité d'arbre, des joints toriques 
et des lignes d'alimentation électrique s'ajoutent aux 
opérations d'entretien habituelles. Seul le fabricant ou 
un atelier de SAV agréé est habilité à exécuter ces tra-
vaux.

9 Recherche et élimination des pannes

Afin d'éviter tous dommages matériels ou corporels à 
l'élimination des pannes, respectez impérativement les 
consignes suivantes :

• N'éliminez une panne que si vous disposez de person-
nel qualifié, les travaux de nature électrique étant par 
exemple du ressort d'un électricien.

• Débranchez toujours le produit du secteur afin de pré-
venir une remise en marche involontaire. Prenez les 
mesures de sécurité nécessaires.

• Veillez à ce qu'une autre personne puisse éteindre le 
produit à tout moment.

• Fixez les pièces mobiles pour qu'elles ne blessent per-
sonne.

• Toute modification du produit par l'exploitant sans 
l'assentiment du fabricant est aux risques et périls de 
l'exploitant et dégage le fabricant de tout engagement 
de garantie.

9.0.1 Panne : le groupe ne démarre pas
1 Interruption de l'alimentation électrique, court-circuit 

ou contact à la terre au niveau de la ligne électrique et/
ou du bobinage moteur
• Faites contrôler la ligne électrique et le moteur par 

un spécialiste et faites-les remplacer si nécessaire.
2 Les fusibles ou disjoncteur moteur ont sauté et/ou des 

dispositifs de surveillance se sont déclenchés
• Faites contrôler les raccordements par un spécialiste 

et faites-les modifier si nécessaire.
• Faites installer et régler le disjoncteur moteur et les 

fusibles conformément aux prescriptions tech-
niques, réinitialisez les dispositifs de surveillance.

• Contrôlez la mobilité de la roue/l'hélice et, si néces-
saire, nettoyez-la et rétablissez sa mobilité.

3 Le contrôle de zone étanche (en option) a interrompu le 
circuit électrique (dépend de l'exploitant)
• Voir panne : fuite de la garniture mécanique, le 

contrôle de zone étanche signale une. panne ou 
arrête le groupe

9.0.2 Panne : le groupe démarre mais le disjoncteur mo-
teur saute peu après la mise en service

1 Le déclencheur thermique du disjoncteur moteur est 
mal réglé
• Faites comparer par un spécialiste le réglage du 

déclencheur avec les prescriptions techniques et 
faites-le rectifier si nécessaire.

2 Augmentation de consommation électrique due à une 
chute importante de la tension
• Faites contrôler par un spécialiste le voltage de 

chaque phase et faites modifier le raccordement si 
nécessaire.

3 Fonctionnement diphasé
• Faites contrôler le raccordement par un spécialiste et 

faites-le modifier si nécessaire.
4 Ecarts de tension excessifs sur les 3 phases

• Faites contrôler le raccordement et l'installation de 
distribution électrique par un spécialiste et faites-les 
rectifier si nécessaire.

5 Sens de rotation incorrect
• Intervertissez 2 phases de la ligne secteur

6 La roue/hélice est freinée par des matières collées, fai-
sant obstruction et/ou des corps solides, augmenta-
tion de la consommation électrique
• Éteignez le groupe, prévenez toute remise en ser-

vice, rétablissez la mobilité de la roue/l'hélice et/ou 
nettoyez la tubulure d'aspiration.

7 La densité du fluide véhiculé est trop élevée
• Prenez contact avec le fabricant.
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9.0.3 Panne : la groupe tourne mais ne véhicule pas le 
fluide

1 Pas de fluide à véhiculer
• Ouvrez l'alimentation du réservoir ou le robinet.

2 Alimentation bouchée
• Nettoyez conduite d'alimentation, robinet, embout 

d'aspiration, tubulure d'aspiration et/ou filtre d'aspi-
ration.

3 Roue/hélice bloquée ou freinée
• Éteignez le groupe, prévenez toute remise en ser-

vice, rétablissez la mobilité de la roue/l'hélice.
4 Flexible/tuyauterie défectueux/défectueuse

• Remplacez les pièces défectueuses.
5 Fonctionnement intermittent

• Contrôlez l'installation de distribution électrique.

9.0.4 Panne : le groupe tourne, les valeurs de service indi-
quées ne sont pas respectées

1 Alimentation bouchée
• Nettoyez conduite d'alimentation, robinet, embout 

d'aspiration, tubulure d'aspiration et/ou filtre d'aspi-
ration.

2 Robinet de la conduite de pression fermé
• Ouvrez complètement le robinet.

3 Roue/hélice bloquée ou freinée
• Éteignez le groupe, prévenez toute remise en ser-

vice, rétablissez la mobilité de la roue/l'hélice.
4 Sens de rotation incorrect

• Intervertissez 2 phases de la ligne secteur.
5 De l'air se trouve dans l'installation

• Contrôlez et purgez l'air de la tuyauterie, du blin-
dage et/ou de l'hydraulique.

6 Le groupe véhicule le fluide avec une pression trop éle-
vée
• Vérifiez le robinet dans la conduite de pression, 

ouvrez-le complètement si besoin, utilisez une autre 
roue, contactez l'usine.

7 Usure
• Remplacez les pièces usées.

8 Flexible/conduit défectueux/défectueuse
• Remplacez les pièces défectueuses.

9 Teneur en gaz non autorisée dans le fluide véhiculé
• Prenez contact avec l'usine.

10 Fonctionnement diphasé
• Faites contrôler le raccordement par un spécialiste et 

faites-le modifier si nécessaire.
11 Trop grande baisse du niveau de l'eau pendant le fonc-

tionnement
• Vérifiez l'alimentation et la capacité de l'installation, 

contrôlez les réglages et le fonctionnement de la 
commande du niveau.

9.0.5 Panne : le groupe tourne irrégulièrement et bruyam-
ment

1 Le groupe tourne dans une plage de service non 
admissible
• Vérifiez les données de service du groupe et corri-

gez-les et/ou ajustez les conditions de service le cas 
échéant.

2 La tubulure d'aspiration, le filtre d'aspiration et/ou la 
roue/l'hélice sont bouchés
• Nettoyez la tubulure d'aspiration, le filtre d'aspira-

tion et/ou la roue/l'hélice.
3 La roue manque de mobilité

• Éteignez le groupe, prévenez toute remise en ser-
vice, rétablissez la mobilité de la roue.

4 Teneur en gaz non autorisée dans le fluide véhiculé
• Prenez contact avec l'usine.

5 Fonctionnement diphasé
• Faites contrôler le raccordement par un spécialiste et 

faites-le modifier si nécessaire.
6 Sens de rotation incorrect

• Intervertissez 2 phases de la ligne secteur.
7 Usure

• Remplacez les pièces usées.
8 Paliers du moteur défectueux

• Prenez contact avec l'usine.
9 Groupe gauchi au montage

• Vérifiez le montage, utilisez si nécessaire des caout-
choucs de compensation.

9.0.6 Panne : fuite de la garniture mécanique, le contrôle de 
zone étanche signale une panne ou arrête le groupe

Les dispositifs de contrôle de zone étanche sont en 
option et ne sont pas disponibles pour tous les types 
de machines. Les informations à ce sujet se trouvent 
dans la confirmation de commande et sur le schéma de 
branchement électrique.

1 Condensation d'eau due à un entreposage prolongé et/
ou de fortes variations de température
• Faites tourner le groupe brièvement (moins de 5 min) 

sans contrôle de zone étanche.
2 Le réservoir de compensation (en option sur les 

pompes d'assèchement) est accroché trop haut
• Installez le réservoir de compensation à moins de 10 

m au-dessus de l'arête inférieure de l'embout d'aspi-
ration.

3 Importantes fuites pendant le rodage de garnitures 
mécaniques neuves
• Procéder à une vidange d'huile.

4 Câble du contrôle de zone étanche défectueux
• Remplacez le contrôle de zone étanche.

5 Garniture mécanique défectueuse
• Remplacez la garniture mécanique, consultez l'usine !

9.0.7 Mesures supplémentaires permettant l'élimination 
des pannes

Si les mesures indiquées ne suffisent pas à éliminer la 
panne concernée, veuillez consulter notre service 
après-vente. Celui-ci vous aidera de la façon suivante :

• assistance téléphonique et/ou écrite assurée par le ser-
vice après-vente

• assistance sur site assurée par le service après-vente
• contrôle et réparation en usine le cas échéant

Certaines prestations assurées par notre service après-
vente peuvent générer des frais à votre charge ! Pour 
toute information à ce sujet, adressez-vous à notre 
service après-vente.

10 Pièces de rechange

Le service après-vente du fabricant assume la com-
mande des pièces de rechange. Indiquez numéros de 
séries et références pour éviter demandes de préci-
sions et commandes erronées.

Sous réserve de modifications techniques !





Dortmund, 

EN ISO 12100
EN 60034-1
EN 60204-1

EN 12050-1

DIN EN 12050-2

Die Ausführungen

The versions
Les versions

TP 50F90
TP 65F..

TP 50F82
TP 50E../65E..
TS 50H../65H..

in Bezug auf die Bauproduktenverordnung Nr. 305/2011,
sind kompatibel für eine Nutzung nach
under the Construction Products Regulation No. 
305/2011 , are suitable for using according to
au titre du règlement des Produits de Construction No. 
305/2011, sont compatibles pour une utilisation suivant

et aux législations nationales les transposant,

EN 809+A1

sowie auch den Bestimmungen zu folgenden harmonisierten europäischen Normen :
comply also with the following relevant harmonized European standards :
sont également conformes aux dispositions des normes européennes harmonisées suivantes :

and according to the annex 1, §1.5.1, comply with the safety objectives of the Low Voltage Directive 2006/95/EC.
et, suivant l'annexe 1, §1.5.1, respectent les objectifs de sécurité de la Directive Basse Tension 2006/95/CE.

_ Elektromagnetische Verträglichkeit-Richtlinie 2004/108/EG
_ Electromagnetic compatibility 2004/108/EC
_ Compabilité électromagnétique 2004/108/CE

and with the relevant national legislation,

EG KONFORMITÄTSERKLÄRUNG
EC DECLARATION OF CONFORMITY
DECLARATION DE CONFORMITE CE

Als Hersteller erklären wir hiermit, dass die Pumpenbauarten der Baureihen
We, the manufacturer, declare that the pump types of the series
Nous, fabricant, déclarons que les types de pompes des séries

in der gelieferten Ausführung folgenden einschlägigen Bestimmungen entsprechen :
In their delivered state comply with the following relevant directives : 
dans leur état de livraison sont conformes aux dispositions des directives suivantes :

und entsprechender nationaler Gesetzgebung,

_ Maschinenrichtlinie 2006/42/EG
_ Machinery 2006/42/EC
_ Machines 2006/42/CE
und gemäss Anhang 1, §1.5.1, werden die Schutzziele der Niederspannungsrichtlinie 2006/95/EG eingehalten,

Die Ausführungen ausgestattet mit einer Netzanschlussleitung mit Stecker in Bezug auf die 
Nierderspannungsrichtlinie 2006/95/EG, entsprechen der
The versions fitted with a supply cord with a plug according to the Low Voltage Directive 
2006/95/EC , comply also with
Les versions munies d’un câble d’alimentation avec fiche de prise de courant au titre de la Directive 
Basse Tension 2006/95/CE , sont aussi conformes à

EN 60335-2-41
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(Die Seriennummer ist auf dem Typenschild des Produktes nach Punkten b) & c) 
von §1.7.4.2 und §1.7.3 des Anhanges I der Maschinenrichtlinie angegeben. / The 
serial number is marked on the product site plate according to points b) & c) of 
§1.7.4.2 and §1.7.3 of the annex I of the Machinery directive. / Le numéro de 
série est inscrit sur la plaque signalétique du produit en accord avec les points b) 
& c) du §1.7.4.2 et du §1.7.3 de l’annexe I de la Directive Machines.)

H. HERCHENHEIN
Group Quality Manager

TP50E…
TP50F…
TP65E…
TP65F…
TS50H…
TS65H…

Bevollmächtigter für die Zusammenstellung der technischen Unterlagen ist:

N°2109733.02
(CE-A-S n°6050101)

Person authorized to compile the technical file is :
Personne autorisée à constituer le dossier technique est :

WILO SE, Werk Hof
Division Submersible & High Flow Pumps
Engineering Manager – PBU Submersible
Heimgartenstraße 1-3
95030 Hof - Germany

Digital 
unterschrieben von 
holger.herchenhein
@wilo.com 
Datum: 2014.06.16 
12:39:08 +02'00'
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(DA) - Dansk ���������� !"#$
EF-OVERENSSTEMMELSESERKLÆRING -./01.�123345601.1�!7

De er ligeledes i overensstemmelse med de harmoniserede europæiske 
standarder, der er anført på forrige side.

JKT�XY[\]^�`X�jK�Xqx^�X{K|`}{T\`~{K�X�|�YK�J��Y|�j�YK�Y}��K{K�~|}{jKT�
\j]{�Y|}]�}�`X{]�\X�[�K�

(ES) - Español (ET) - Eesti keel
DECLARACIÓN CE DE CONFORMIDAD EÜ VASTAVUSDEKLARATSIOONI

Y igualmente están conformes con las disposiciones de las normas europeas 
armonizadas citadas en la página anterior.

Samuti on tooted kooskõlas eelmisel leheküljel ära toodud harmoniseeritud 
Euroopa standarditega.

(FI) - Suomen kieli (HR) - Hrvatski
EY-VAATIMUSTENMUKAISUUSVAKUUTUS EZ IZJAVA O SUKLADNOSTI

Lisäksi ne ovat seuraavien edellisellä sivulla mainittujen 
yhdenmukaistettujen eurooppalaisten normien mukaisia.

8�$�)"��>�84�>$��!�)84����4�4�����>(>�84����!�>C+�(��%��C���8=8�

(HU) - Magyar (IT) - Italiano
!789!:;!'!'<#=:>��?>'@A7"B@A DICHIARAZIONE CE DI CONFORMITÀ

��"�48�C��;�>"�;���"(�"����;>�>!"���+��4��8;@"C�>$��!�8��;���@�*�)��)� E sono pure conformi alle disposizioni delle norme europee armonizzate 
citate a pagina precedente.

��%��������&'�(�)�*+� (LV) - Latviešu valoda
EB ATITIKTIES DEKLARACIJA !7�@AC>'#ADC@#�+!7'@%EF>GH

ir taip pat harmonizuotas Europas normas, kurios buvo cituotos 
ankstesniame puslapyje.

$�����)���C�%8>4��8��!����C��(��C8>4��)���48��C8�8>!�8>)��%��"�!!$���

(MT) - Malti (NL) - Nederlands
DIKJARAZZJONI KE TA’ KONFORMITÀ EG-VERKLARING VAN OVEREENSTEMMING

)8��$)�""�4������48�����!>%���4��8���C8�"8�%�>��$�84�>448%���8"�!�����
pre�>(>�C8�

De producten voldoen eveneens aan de geharmoniseerde Europese normen 
die op de vorige pagina worden genoemd.

F GQ 013-05

WILO SE jiddikjara li l-prodotti spe�8�8)�C8���(8��8(�(8)%���;;%��8�+$4��
konformi mad-direttivi Ewropej li jsegwu u mal-le�8�"�;;%��8%8>C���;;%���"8�"8�
japplikawhom:

WILO SE verklaart dat de in deze verklaring vermelde producten voldoen 
aan de bepalingen van de volgende Europese richtlijnen evenals aan de 
nationale wetgevingen waarin deze bepalingen zijn overgenomen:

Makkinarju 2006/42/KE ; Kompatibbiltà Elettromanjetika 2004/108/KE Machines 2006/42/EG ; Elektromagnetische Compatibiliteit 2004/108/EG
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Koneet 2006/42/EY ; Sähkömagneettinen Yhteensopivuus 2004/108/EY
EZ smjernica o strojevima 2006/42/EZ ; Elektromagnetna kompatibilnost - 
smjernica 2004/108/EZ

Maskiner 2006/42/EF ; Elektromagnetisk Kompatibilitet 2004/108/EF ±]²K{x`KjK�³´´µ¶·³¶¸¹�º�»�XJj|}`K�{]jTJx^�\�`¼Kj�j]jK^�³´´·¶½´¾¶¸¹

¿������³´´µ¶·³¶ÀÁ�º�À¨��
���®�������¬����������³´´·¶½´¾¶ÀÁ

WILO SE prohlašuje, že výrobky uvedené v tomto prohlášení odpovídají 
$�C����>�'4��'�>�$�>(>�<=+�>���!�)<=+��4���8=����@��(�'4�!�@��'4�
!?>(!8�Ä4��)C>�Å�%>�!?>%'4�%'¯

Stroje 2006/42/ES ; Elektromagnetická Kompatibilita 2004/108/ES

WILO SE declara que los productos citados en la presenta declaración están 
conformes con las disposiciones de las siguientes directivas europeas y con 
las legislaciones nacionales que les son aplicables :

WILO SE kinnitab, et selles vastavustunnistuses kirjeldatud tooted on 
kooskõlas alljärgnevate Euroopa direktiivide sätetega ning riiklike 
seadusandlustega, mis nimetatud direktiivid üle on võtnud:

Máquinas 2006/42/CE ; Compatibilidad Electromagnética 2004/108/CE Masinad 2006/42/EÜ ; Elektromagnetilist Ühilduvust 2004/108/EÜ

WILO SE erklærer, at produkterne, som beskrives i denne erklæring, er i 
overensstemmelse med bestemmelserne i følgende europæiske direktiver, 
samt de nationale lovgivninger, der gennemfører dem:

¢£¤¥�¦���]�Ç{XT��jT�jK�Y|}��{jK�Y}��}|[È}{jKT�\j]{�YK|}�\K�X�|�YK�J��
�x��\]�X[{KT�\�`��{K�`X�jT^��TKj�qXT^�j�{�YK|KJ�j��}�]�TÇ{�JKT�jT^�
XÉ{TJ~^�{}`}ÉX\[X^�\jT^�}Y}[X^�~²XT�`XjK�X|ÉX[¯

Mašinos 2006/42/EB ; Elektromagnetinis Suderinamumas 2004/108/EB Ê��Ë����³´´µ¶·³¶�Ì�º��">)C��4����C8�)���¦�(>�Ë����³´´·¶½´¾¶�Ì

ÍÅ!>)�³´´µ¶·³¶�Ì�º��">)C��4@��>�>��Î��;>�Å�+>C��Å��>�³´´·¶½´¾¶�Ì Macchine 2006/42/CE ; Compatibilità Elettromagnetica 2004/108/CE

¢£¤¥�¦��)8%>">�C8��+��*���%>">��4>��>">"��Å�8��*8"�C)�;�C����4>�%>"Î"C�
C>�4Å)>)�4>��>">"�>)���)Î�>C)>;��>$��!�8�8�@�*>"�>)�>"�'�@��8��)��
valamint azok nemzeti jogrendbe átültetett rendelkezéseinek:

WILO SE dichiara che i prodotti descritti nella presente dichiarazione sono 
conformi alle disposizioni delle seguenti direttive europee nonché alle 
legislazioni nazionali che le traspongono :

WILO SE vakuuttaa, että tässä vakuutuksessa kuvatut tuotteet ovat 
seuraavien eurooppalaisten direktiivien määräysten sekä niihin 
sovellettavien kansallisten lakiasetusten mukaisia:

WILO SE izjavljuje da su proizvodi navedeni u ovoj izjavi u skladu sa 
�"%>(>Ï84�!�8+��Ï>�84�>$��!�)84�(8�>)C8��4��8���=8���"�84�;�)��84�¯

¢£¤¥�¦��!��>8�)8���)�(��8�%>�(>)"���=8%�%>��$��(*C8���48�8�8��C8C8�)���8Ð�
�$��!���(8�>)C*�Ð�8��%���!>�)>"8��Ñ8Ð���=8���"8�8Ð�Ò�C�C*4Ð��$��C�C$�¯

¢£¤¥�¦�(>)"�����)��8;�C��(�%$48��)���8������$)C8���%��(>)"���=8%����C�8"�C�
�>8C�$;�)�8CËC���8��!���(8�>)CË�$�����=Ë%$48>4��)����Ë��C�>�8�Ó$���"�C$�
likumiem, kuros tie ir ietverti:



(NO) - Norsk (PL) - Polski
EU-OVERENSSTEMMELSESERKLAEING +!7'@%@FG@�B:"+�"IF>�J!

og harmoniserte europeiske standarder nevnt på forrige side. ���;�;����C>!$%Ô=*48����4�48�>$��!>%�)8=+�;+��4��8;����*48�!�(��*48�
na poprzedniej stronie.

(PT) - Português �,-����,./0�1
DECLARAÇÃO CE DE CONFORMIDADE +!F'@%@K>!�+!�F"�;"%9>A@A!�F!

E obedecem também às normas europeias harmonizadas citadas na página 
precedente.
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ako aj s harmonizovanými európskych normami uvedenými na 
predchádzajúcej strane.

��������*.'���8��� (SV) - Svenska
ES-IZJAVA O SKLADNOSTI EG-FÖRSÄKRAN OM ÖVERENSSTÄMMELSE

pa tudi z usklajenimi evropskih standardi, navedenimi na prejšnji strani. Det överensstämmer även med följande harmoniserade europeiska 
standarder som nämnts på den föregående sidan.

(TR) - Türkçe
CE UYGUNLUK TEYID BELGESI

�>�Î�=>)8���*��(���>"8�C8">��$*$4"�ÕCÙ�Ù"4ÙÕ�Ú��$!���C��(��C"��Ù���

F GQ 013-05

EG–Maskindirektiv 2006/42/EG ; EG–EMV–Elektromagnetisk kompatibilitet 
2004/108/EG

Máquinas 2006/42/CE ; Compatibilidade Electromagnética 2004/108/CE

¢£¤¥�¦��$��>"�>(>��>"8�C8">��Û�Û�">�8���Õ�ÝÙ(�)8�Ú��$!��*Î�>C4>"8)">�8�>�
�>�$"$��"�)��$�"����$*�$���"($Ý$�$��>*���>C4>)C>(8�¯

Stroji 2006/42/ES ; Elektromagnetno Združljivostjo 2004/108/ES

Ê��;*��³´´µ¶·³¶¢��º�Ì�4!�C*�8"��Þ=8��">)C��4���>C*=;�>%�³´´·¶½´¾¶¢�

WILO SE erklærer at produktene nevnt i denne erklæringen er i samsvar 
med følgende europeiske direktiver og nasjonale lover:

¢£¤¥�¦���Þ�8�(=;����>�!��($)C*��*48>�8��>����8�8>%�;>%�(>)"���=%8��Ô�
;��(�>�;�!��C����8>�8�48����Câ!$%Ô=*=+�(*�>)C*��>$��!>%�)8=+�8�
C����!��$%Ô=*48�%>�!�;>!8��48�!�����)��%��>��¯

WILO SE declara que os materiais designados na presente declaração 
obedecem às disposições das directivas europeias e às legislações nacionais 
que as transcrevem :

¢£¤¥�¦��(>="��×�=×�!��($�>">�=8C�C>�Ö��!�>;>�C��(>="���è8>��$�C�=�����4>�=$�
(8�!�;8è88">�(8�>=C8�>"���>$��!>�>�$�4×C���>�Õ8�=$�">�8�"�è88">���è8���">�=��>�">�
transpun :

Maskiner 2006/42/EG ; Elektromagnetisk Kompatibilitet 2004/108/EG

Ê�Õ8�8�³´´µ¶·³¶ê��º�ê�4!�C8�8"8C�C>��">=C��4���>C8=×�³´´·¶½´¾¶ê�

¢£¤¥�¦��8;%��"%���(�����8;(>")8�����>(>�8���C>%�8;%��8�����)"�($�;�(�"�Ñ8"8�
naslednjih evropskih direktiv in z nacionalnimi zakonodajami, ki jih 
vsebujejo:

WILO SE intygar att materialet som beskrivs i följande intyg 
överensstämmer med bestämmelserna i följande europeiska direktiv och 
nationella lagstiftningar som inför dem:
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¢£¤¥�¦��Ñ>�C�>�!�>+"��$%>���>��<���)*�)C��Å��î�!�>(4>C�4�C>%C��
deklarácie, sú v súlade s požiadavkami nasledujúcich európskych direktív a 
odpovedajúcich národných legislatívnych predpisov:
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Strojových zariadeniach 2006/42/ES ; Elektromagnetickú Kompatibilitu 
2004/108/ES

Ê�)8�>�òÎ�>C4>"8Ý8��³´´µ¶·³¶Úô�º��">)C��4��*>C8)�÷*$4"$"$)�òÎ�>C4>"8Ý8�
2004/108/AT



Nous, fabricant, déclarons que les types de pompes des séries

in der gelieferten Ausführung folgenden einschlägigen Bestimmungen entsprechen :
In their delivered state comply with the following relevant directives : 
dans leur état de livraison sont conformes aux dispositions des directives suivantes :

und entsprechender nationaler Gesetzgebung,

_ Richtlinie "Explosionsgefährdete Bereiche" ATEX 94/09/EG
_ "Explosive atmospheres" ATEX 94/9/EC 
_ "Atmosphères explosibles" ATEX 94/09/CE

EG KONFORMITÄTSERKLÄRUNG
EC DECLARATION OF CONFORMITY
DECLARATION DE CONFORMITE CE

Als Hersteller erklären wir hiermit, dass die Pumpenbauarten der Baureihen
We, the manufacturer, declare that the pump types of the series

(Die Seriennummer ist auf dem Typenschild des Produktes angegeben / The serial number 
is marked on the product site plate / Le numéro de série est inscrit sur la plaque 
signalétique du produit)

TP65E… (3~)
TP65F… (3~)
TS50H… (3~)
TS65H… (3~)

and with the relevant national legislation,
et aux législations nationales les transposant,

Dortmund, 

sowie auch den Bestimmungen zu folgenden harmonisierten europäischen Normen :
comply also with the following relevant harmonized European standards :
sont également conformes aux dispositions des normes européennes harmonisées suivantes :

EN 60079-1
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5N°2105147.03

EN 60079-0

H. HERCHENHEIN
Group Quality Manager

(CE-A-S n°6050101)

Baumusterprüfbescheinigung-EG:
EC type examination Certificate:
Attestation d’examen CE de type :

LCIE 03 ATEX 6202X

Benannte Stelle:
Notified body:
Organisme notifié :

LCIE - ID: 0081
Laboratoire Central des Industries Electriques
33, Avenue du Général Leclerc
F-92260 FONTENAY AUX ROSES

Kennzeichnung:
Marking:
Marquage :

II 2 G Ex d IIB T4

WILO SE
Nortkirchenstra�e 100
44263 Dortmund - Germany

Digital 
unterschrieben 
von 
holger.herchenhei
n@wilo.com 
Datum: 2014.06.16 
12:40:15 +02'00'
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(DA) - Dansk ���������� !"#$
EF-OVERENSSTEMMELSESERKLÆRING -./01.�123345601.1�!7

De er ligeledes i overensstemmelse med de harmoniserede europæiske 
standarder, der er anført på forrige side.

JKT�XY[\]^�`X�jK�Xqx^�X{K|`}{T\`~{K�X�|�YK�J��Y|�j�YK�Y}��K{K�~|}{jKT�
\j]{�Y|}]�}�`X{]�\X�[�K�

(ES) - Español (ET) - Eesti keel
DECLARACIÓN CE DE CONFORMIDAD EÜ VASTAVUSDEKLARATSIOONI

Y igualmente están conformes con las disposiciones de las normas europeas 
armonizadas citadas en la página anterior.

Samuti on tooted kooskõlas eelmisel leheküljel ära toodud harmoniseeritud 
Euroopa standarditega.

(FI) - Suomen kieli (HR) - Hrvatski
EY-VAATIMUSTENMUKAISUUSVAKUUTUS EZ IZJAVA O SUKLADNOSTI

Lisäksi ne ovat seuraavien edellisellä sivulla mainittujen 
yhdenmukaistettujen eurooppalaisten normien mukaisia.

8�$�)"��>�84�>$��!�)84����4�4�����>(>�84����!�>C+�(��%��C���8=8�

(HU) - Magyar (IT) - Italiano
!789!:;!'!'<#=:>��?>'@A7"B@A DICHIARAZIONE CE DI CONFORMITÀ

��"�48�C��;�>"�;���"(�"����;>�>!"���+��4��8;@"C�>$��!�8��;���@�*�)��)� E sono pure conformi alle disposizioni delle norme europee armonizzate 
citate a pagina precedente.

��%��������&'�(�)�*+� (LV) - Latviešu valoda
EB ATITIKTIES DEKLARACIJA !7�@AC>'#ADC@#�+!7'@%EF>GH

ir taip pat harmonizuotas Europas normas, kurios buvo cituotos 
ankstesniame puslapyje.

$�����)���C�%8>4��8��!����C��(��C8>4��)���48��C8�8>!�8>)��%��"�!!$���

(MT) - Malti (NL) - Nederlands
DIKJARAZZJONI KE TA’ KONFORMITÀ EG-VERKLARING VAN OVEREENSTEMMING

)8��$)�""�4������48�����!>%���4��8���C8�"8�%�>��$�84�>448%���8"�!�����
pre�>(>�C8�

De producten voldoen eveneens aan de geharmoniseerde Europese normen 
die op de vorige pagina worden genoemd.

F GQ 013-05

WILO SE jiddikjara li l-prodotti spe�8�8)�C8���(8��8(�(8)%���;;%��8�+$4��
konformi mad-direttivi Ewropej li jsegwu u mal-le�8�"�;;%��8%8>C���;;%���"8�"8�
japplikawhom:

WILO SE verklaart dat de in deze verklaring vermelde producten voldoen 
aan de bepalingen van de volgende Europese richtlijnen evenals aan de 
nationale wetgevingen waarin deze bepalingen zijn overgenomen:

Makkinarju 2006/42/KE ; Kompatibbiltà Elettromanjetika 2004/108/KE Machines 2006/42/EG ; Elektromagnetische Compatibiliteit 2004/108/EG
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Koneet 2006/42/EY ; Sähkömagneettinen Yhteensopivuus 2004/108/EY
EZ smjernica o strojevima 2006/42/EZ ; Elektromagnetna kompatibilnost - 
smjernica 2004/108/EZ

Maskiner 2006/42/EF ; Elektromagnetisk Kompatibilitet 2004/108/EF ±]²K{x`KjK�³´´µ¶·³¶¸¹�º�»�XJj|}`K�{]jTJx^�\�`¼Kj�j]jK^�³´´·¶½´¾¶¸¹

¿������³´´µ¶·³¶ÀÁ�º�À¨��
���®�������¬����������³´´·¶½´¾¶ÀÁ

WILO SE prohlašuje, že výrobky uvedené v tomto prohlášení odpovídají 
$�C����>�'4��'�>�$�>(>�<=+�>���!�)<=+��4���8=����@��(�'4�!�@��'4�
!?>(!8�Ä4��)C>�Å�%>�!?>%'4�%'¯

Stroje 2006/42/ES ; Elektromagnetická Kompatibilita 2004/108/ES

WILO SE declara que los productos citados en la presenta declaración están 
conformes con las disposiciones de las siguientes directivas europeas y con 
las legislaciones nacionales que les son aplicables :

WILO SE kinnitab, et selles vastavustunnistuses kirjeldatud tooted on 
kooskõlas alljärgnevate Euroopa direktiivide sätetega ning riiklike 
seadusandlustega, mis nimetatud direktiivid üle on võtnud:

Máquinas 2006/42/CE ; Compatibilidad Electromagnética 2004/108/CE Masinad 2006/42/EÜ ; Elektromagnetilist Ühilduvust 2004/108/EÜ

WILO SE erklærer, at produkterne, som beskrives i denne erklæring, er i 
overensstemmelse med bestemmelserne i følgende europæiske direktiver, 
samt de nationale lovgivninger, der gennemfører dem:

¢£¤¥�¦���]�Ç{XT��jT�jK�Y|}��{jK�Y}��}|[È}{jKT�\j]{�YK|}�\K�X�|�YK�J��
�x��\]�X[{KT�\�`��{K�`X�jT^��TKj�qXT^�j�{�YK|KJ�j��}�]�TÇ{�JKT�jT^�
XÉ{TJ~^�{}`}ÉX\[X^�\jT^�}Y}[X^�~²XT�`XjK�X|ÉX[¯

Mašinos 2006/42/EB ; Elektromagnetinis Suderinamumas 2004/108/EB Ê��Ë����³´´µ¶·³¶�Ì�º��">)C��4����C8�)���¦�(>�Ë����³´´·¶½´¾¶�Ì

ÍÅ!>)�³´´µ¶·³¶�Ì�º��">)C��4@��>�>��Î��;>�Å�+>C��Å��>�³´´·¶½´¾¶�Ì Macchine 2006/42/CE ; Compatibilità Elettromagnetica 2004/108/CE

¢£¤¥�¦��)8%>">�C8��+��*���%>">��4>��>">"��Å�8��*8"�C)�;�C����4>�%>"Î"C�
C>�4Å)>)�4>��>">"�>)���)Î�>C)>;��>$��!�8�8�@�*>"�>)�>"�'�@��8��)��
valamint azok nemzeti jogrendbe átültetett rendelkezéseinek:

WILO SE dichiara che i prodotti descritti nella presente dichiarazione sono 
conformi alle disposizioni delle seguenti direttive europee nonché alle 
legislazioni nazionali che le traspongono :

WILO SE vakuuttaa, että tässä vakuutuksessa kuvatut tuotteet ovat 
seuraavien eurooppalaisten direktiivien määräysten sekä niihin 
sovellettavien kansallisten lakiasetusten mukaisia:

WILO SE izjavljuje da su proizvodi navedeni u ovoj izjavi u skladu sa 
�"%>(>Ï84�!�8+��Ï>�84�>$��!�)84�(8�>)C8��4��8���=8���"�84�;�)��84�¯

¢£¤¥�¦��!��>8�)8���)�(��8�%>�(>)"���=8%�%>��$��(*C8���48�8�8��C8C8�)���8Ð�
�$��!���(8�>)C*�Ð�8��%���!>�)>"8��Ñ8Ð���=8���"8�8Ð�Ò�C�C*4Ð��$��C�C$�¯

¢£¤¥�¦�(>)"�����)��8;�C��(�%$48��)���8������$)C8���%��(>)"���=8%����C�8"�C�
�>8C�$;�)�8CËC���8��!���(8�>)CË�$�����=Ë%$48>4��)����Ë��C�>�8�Ó$���"�C$�
likumiem, kuros tie ir ietverti:



(NO) - Norsk (PL) - Polski
EU-OVERENSSTEMMELSESERKLAEING +!7'@%@FG@�B:"+�"IF>�J!

og harmoniserte europeiske standarder nevnt på forrige side. ���;�;����C>!$%Ô=*48����4�48�>$��!>%�)8=+�;+��4��8;����*48�!�(��*48�
na poprzedniej stronie.

(PT) - Português �,-����,./0�1
DECLARAÇÃO CE DE CONFORMIDADE +!F'@%@K>!�+!�F"�;"%9>A@A!�F!

E obedecem também às normas europeias harmonizadas citadas na página 
precedente.

Õ8��(>���>4>�>����$�C�=�����4>�=$����4>">�>$��!>�>���4��8;�C>�=8C�C>�Ö��
!��8���!�>=>(>�C×�

�,2����3����4�5�6� ��7�����*.'��8���
�LMNOPOQRS�T�UTTVWLVUVWRR��WPTXLYUMRZ�[TPZOZ ES VYHLÁSENIE O ZHODE
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ako aj s harmonizovanými európskych normami uvedenými na 
predchádzajúcej strane.

��������*.'���8��� (SV) - Svenska
ES-IZJAVA O SKLADNOSTI EG-FÖRSÄKRAN OM ÖVERENSSTÄMMELSE

pa tudi z usklajenimi evropskih standardi, navedenimi na prejšnji strani. Det överensstämmer även med följande harmoniserade europeiska 
standarder som nämnts på den föregående sidan.

(TR) - Türkçe
CE UYGUNLUK TEYID BELGESI

�>�Î�=>)8���*��(���>"8�C8">��$*$4"�ÕCÙ�Ù"4ÙÕ�Ú��$!���C��(��C"��Ù���

F GQ 013-05

EG–Maskindirektiv 2006/42/EG ; EG–EMV–Elektromagnetisk kompatibilitet 
2004/108/EG

Máquinas 2006/42/CE ; Compatibilidade Electromagnética 2004/108/CE

¢£¤¥�¦��$��>"�>(>��>"8�C8">��Û�Û�">�8���Õ�ÝÙ(�)8�Ú��$!��*Î�>C4>"8)">�8�>�
�>�$"$��"�)��$�"����$*�$���"($Ý$�$��>*���>C4>)C>(8�¯

Stroji 2006/42/ES ; Elektromagnetno Združljivostjo 2004/108/ES

Ê��;*��³´´µ¶·³¶¢��º�Ì�4!�C*�8"��Þ=8��">)C��4���>C*=;�>%�³´´·¶½´¾¶¢�

WILO SE erklærer at produktene nevnt i denne erklæringen er i samsvar 
med følgende europeiske direktiver og nasjonale lover:

¢£¤¥�¦���Þ�8�(=;����>�!��($)C*��*48>�8��>����8�8>%�;>%�(>)"���=%8��Ô�
;��(�>�;�!��C����8>�8�48����Câ!$%Ô=*=+�(*�>)C*��>$��!>%�)8=+�8�
C����!��$%Ô=*48�%>�!�;>!8��48�!�����)��%��>��¯

WILO SE declara que os materiais designados na presente declaração 
obedecem às disposições das directivas europeias e às legislações nacionais 
que as transcrevem :

¢£¤¥�¦��(>="��×�=×�!��($�>">�=8C�C>�Ö��!�>;>�C��(>="���è8>��$�C�=�����4>�=$�
(8�!�;8è88">�(8�>=C8�>"���>$��!>�>�$�4×C���>�Õ8�=$�">�8�"�è88">���è8���">�=��>�">�
transpun :

Maskiner 2006/42/EG ; Elektromagnetisk Kompatibilitet 2004/108/EG

Ê�Õ8�8�³´´µ¶·³¶ê��º�ê�4!�C8�8"8C�C>��">=C��4���>C8=×�³´´·¶½´¾¶ê�

¢£¤¥�¦��8;%��"%���(�����8;(>")8�����>(>�8���C>%�8;%��8�����)"�($�;�(�"�Ñ8"8�
naslednjih evropskih direktiv in z nacionalnimi zakonodajami, ki jih 
vsebujejo:

WILO SE intygar att materialet som beskrivs i följande intyg 
överensstämmer med bestämmelserna i följande europeiska direktiv och 
nationella lagstiftningar som inför dem:
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¢£¤¥�¦��Ñ>�C�>�!�>+"��$%>���>��<���)*�)C��Å��î�!�>(4>C�4�C>%C��
deklarácie, sú v súlade s požiadavkami nasledujúcich európskych direktív a 
odpovedajúcich národných legislatívnych predpisov:
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Strojových zariadeniach 2006/42/ES ; Elektromagnetickú Kompatibilitu 
2004/108/ES

Ê�)8�>�òÎ�>C4>"8Ý8��³´´µ¶·³¶Úô�º��">)C��4��*>C8)�÷*$4"$"$)�òÎ�>C4>"8Ý8�
2004/108/AT



Wilo – International (Subsidiaries)

Argentina 
WILO SALMSON 
�������	�
���� 
C1295ABI Ciudad  
Autónoma de Buenos Aires 
T+ 54 11 4361 5929 
	�����
��������
�

Australia 
WILO Australia Pty Limited 
Murrarrie, Queensland, 
4172 
T +61 7 3907 6900 
���	��
������	�����
�

Austria 
WILO Pumpen  
�������	������� 
2351 Wiener Neudorf 
T +43 507 507-0 
���	����	��
�

Azerbaijan  
WILO Caspian LLC 
1014 Baku 
T +994 12 5962372 
	�����	��
�

Belarus 
WILO Bel OOO 
220035 Minsk 
T +375 17 2535363 
�	����	����

Belgium 
WILO SA/NV 
�!"#��
������� 
T +32 2 4823333 
	�����	����

Bulgaria 
$%&'�*���
�	
�&�� 
1125 Sofia  
T +359 2 9701970 
	�����	����

Brazil 
WILO Brasil Ltda 
Jundiaí – São Paulo – Brasil  
.%:�;���<��#=�#>�!? 
T +55 11 2923 (WILO) 
       9456 
�	����	��>��
�	������

Canada 
$%&'�;
�
�
�%��� 
Calgary, Alberta T2A 5L4 
T +1 403 2769456 
�	��������	��>�
���

China 
$%&'�;�	�
�&�� 
101300 Beijing 
T +86 10 58041888 
�	���@��	�������

Croatia 
$	�����D
��E
���� 
10430 Samobor 
T +38 51 3430914 
�	��>��D
��E
��	����

Czech Republic 
$%&'�;�F���� 
=?�!��;����	�� 
T +420 234 098711 
	�����	����

Denmark 
WILO Danmark A/S 
2690 Karlslunde 
T +45 70 253312 
�	����	���E

Estonia 
WILO Eesti OÜ 
12618 Tallinn 
T +372 6 509780 
	�����	����

Finland 
WILO Finland OY 
02330 Espoo 
T +358 207401540 
�	����	���	

France 
$%&'���� 
U"#X!�*�	���Z���� 
T +33 1 30050930 
	�����	����

Great Britain 
$%&'�[\]^�&�� 
Burton Upon Trent  
DE14 2WJ 
T +44 1283 523000 
�
�����	�����E

Greece 
$%&'�����
���� 
14569 Anixi (Attika) 
T +302 10 6248300 
�	��	�����	����

Hungary 
$%&'�`
��
�����c��]�� 
=!h?�qv�vE�c�	��� 
(Budapest) 
T +36 23 889500 
�	����	����

India 
$%&'�%��	
�`
�����
���
:�
���:��w��&�� 
Pune 411019 
T +91 20 27442100 
���D	�����
����w�
�����

Indonesia 
WILO Pumps Indonesia 
Jakarta Selatan 12140 
T +62 21 7247676 
�	��
�	���������	�

Ireland 
WILO Ireland 
&	���	�E 
T +353 61 227566 
�
�����	��	�

Italy 
$%&'�%�
�	
���� 
=!!z"�:����	��
� 
Borromeo  (Milano) 
T +39 25538351 
�	��	�
�	
��	��	�

Kazakhstan 
WILO Central Asia  
050002 Almaty 
T +7 727 2785961 
	�����	��E�

Korea 
$%&'�:��w��&��� 
z�">==!��
�����F�*��
� 
T +82 51 950 8000 
�	����	����E�

Latvia 
$%&'�*
��	���%� 
1019 Riga 
T +371 6714-5229 
	�����	���D

Lebanon 
WILO LEBANON SARL 
|��	�����=!=�=!#!� 
Lebanon 
T +961 1 888910 
	�����	�������

Lithuania 
$%&'�&	���D
�\�* 
03202 Vilnius 
T +370 5 2136495 
�
	���	�����

Morocco 
WILO MAROC SARL 
20600 CASABLANCA 
T + 212 (0) 5 22 66 09 
24/28 
����
����	���


The Netherlands 
$%&'�}�����
����D 
�??��}��$����

� 
T +31 88 9456 000 
	�����	����

Norway 
WILO Norge AS 
0975 Oslo 
T +47 22 804570 
�	����	����

Poland 
$%&'�:���E
��w���� 
!?>?!z�&��������
 
T +48 22 7026161 
�	����	��w�

Portugal 
Bombas Wilo-Salmson  
:�����
��&�
 
4050-040 Porto 
T +351 22 2080350 
����
���	��w�

Romania 
$%&'�~��
�	
���� 
!UU!h!�;���;�	
@�
�
|���%���D 
T +40 21 3170164 
�	����	����

Russia 
WILO Rus ooo 
�=#?X=�`����� 
T +7 495 7810690 
�	����	����

Saudi Arabia 
$%&'�`��>�~	�
�� 
~	�
�����hz? 
T +966 1 4624430 
������
��
�
�	
	�����

Serbia and Montenegro 
$%&'�*����
����� 
11000 Beograd 
T +381 11 2851278 
���	����	����

Slovakia 
$%&'�;�����F�����.���E
 
"#�!z�*�
�	��
D
 
T +421 2 33014511 
	�����	���E

Slovenia 
$%&'����	
�	����� 
1000 Ljubljana 
T +386 1 5838130 
�	��
��	
�	���	���	

South Africa 
�
���������������	�
 
�z�!�����D
�� 
T +27 11 6082780 
�����������	��� 
�
��������


Spain 
$%&'�%���	�
��� 
=""!z����
�c�������
����
(Madrid) 
T +34 91 8797100 
�	��	���	�
��	����

Sweden 
$%&'��D��	����* 
35246 Växjö 
T +46 470 727600 
�	����	����

Switzerland 
�`*�:��w����� 
h#�!�~��	������� 
T +41 61 83680-20 
	�������>w��w����

Taiwan 
$%&'�q
	�
��;��w
���&�� 
�
��������	��F�}���q
	w�	�
City 24159 
T +886 2 2999 8676  
����������	�������

Turkey 
WILO Pompa Sistemleri  
�
��D��q	����� 
#hX?z����
���� 
T +90 216 2509400 
�	����	�������

Ukraina 
$%&'�\E�
	�
���� 
!�!##�]	�� 
T +38 044 2011870 
�	����	���


United Arab Emirates 
WILO Middle East FZE 
|�������	������.��������� 
PO Box 262720 Dubai  
T +971 4 880 91 77 
	�����	��
�

USA 
WILO USA LLC  
Rosemont, IL 60018 
T +1 866 945 6872 
	�����	��>��
���

Vietnam 
$%&'��	���
��;��&�� 
���;�	�`	���;	��F��	���
� 
T +84 8 38109975 
�E�	����	��D�
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WILO SE
Nortkirchenstraße 100
44263 Dortmund
Germany
T 0231 4102-0
F 0231 4102-7363
wilo@wilo.com
www.wilo.de

Nord 
WILO SE 
Vertriebsbüro Hamburg 
Beim Strohhause 27 
20097 Hamburg 
T 040 5559490 
F 040 55594949 
hamburg.anfragen@wilo.com

Nord-Ost 
WILO SE 
Vertriebsbüro Berlin 
Juliusstraße 52–53 
12051 Berlin 
T 030 6289370 
F 030 62893770 
berlin.anfragen@wilo.com

Ost 
WILO SE 
Vertriebsbüro Dresden 
Frankenring 8 
01723 Kesselsdorf 
T 035204 7050  
F 035204 70570 
dresden.anfragen@wilo.com

Süd-Ost 
WILO SE 
Vertriebsbüro München 
Adams-Lehmann-Straße 44 
80797 München 
T 089 4200090 
F 089 42000944 
muenchen.anfragen@wilo.com

Süd-West 
WILO SE 
Vertriebsbüro Stuttgart 
Hertichstraße 10 
71229 Leonberg 
T 07152 94710  
F 07152 947141  
stuttgart.anfragen@wilo.com

Mitte 
WILO SE 
Vertriebsbüro Frankfurt 
An den drei Hasen 31 
61440 Oberursel/Ts. 
T 06171 70460 
F 06171 704665 
frankfurt.anfragen@wilo.com

West I 
WILO SE 
Vertriebsbüro Düsseldorf 
Westring 19 
40721 Hilden 
T 02103 90920  
F 02103 909215 
duesseldorf.anfragen@wilo.com

West II
WILO SE
Vertriebsbüro Dortmund
Nortkirchenstr. 100 
44263 Dortmund 
T 0231 4102-6560 
F 0231 4102-6565 
dortmund.anfragen@wilo.com

Kompetenz-Team 
Gebäudetechnik

WILO SE
Nortkirchenstraße 100
44263 Dortmund
T 0231 4102-7516
F 0231 4102-7666

Kompetenz-Team
Kommune
Bau + Bergbau

WILO SE, Werk Hof
Heimgartenstraße 1-3
95030 Hof
T 09281 974-550
F 09281 974-551

Werkskundendienst
Gebäudetechnik
Kommune
Bau + Bergbau
Industrie

WILO SE
Nortkirchenstraße 100
44263 Dortmund
T 0231 4102-7900
q�!�"!?��$�%�&�'�]��� 

X�h�?�z�?�#
F 0231 4102-7126
kundendienst@wilo.com

Täglich 7-18 Uhr erreichbar
24 Stunden Technische 
Notfallunterstützung

– Kundendienst-Anforderung
– Werksreparaturen
– Ersatzteilfragen
– Inbetriebnahme
– Inspektion
– Technische  

Service-Beratung
– Qualitätsanalyse

Wilo-International

Österreich
Zentrale Wiener Neudorf:
WILO Pumpen Österreich GmbH 
Wilo Straße 1 
A-2351 Wiener Neudorf 
T +43 507 507-0 
F +43 507 507-15 
office@wilo.at 
www.wilo.at

Vertriebsbüro Salzburg:
Gnigler Straße 56 
A-5020 Salzburg 
T +43 507 507-13 
F +43 662 878470 
office.salzburg@wilo.at 
www.wilo.at

Vertriebsbüro Oberösterreich:
Trattnachtalstraße 7 
A-4710 Grieskirchen 
T +43 507 507-26 
F +43 7248 65054 
office.oberoesterreich@wilo.at 
www.wilo.at

Schweiz
EMB Pumpen AG 
Gerstenweg 7 
CH-4310 Rheinfelden 
T +41 61 83680-20 
F +41 61 83680-21 
info@emb-pumpen.ch 
www.emb-pumpen.ch

Erreichbar Mo–Do 7-18 Uhr, Fr 7-17 Uhr.

– Antworten auf
 –  Produkt- und Anwendungsfragen
 –  Liefertermine und Lieferzeiten

– Informationen über Ansprechpartner vor Ort

– Versand von Informationsunterlagen
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Wilo-Vertriebsbüros in Deutschland

Standorte weiterer  
Tochtergesellschaften
Die Kontaktdaten finden Sie 
unter www.wilo.com.

Stand Mai 2013




